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ANNALES  DE  LA  SOCIÉTÉ  D'HORTICULTURE 
ET  D'HISTOIRE  NATURELLE  DE  L'HÉRAULT  

Reconnue d'utilité publique par décret du 14 avril 1933 
                                 

Présidence : M. André Bervillé (andre.jp.berville@orange.fr et/ou president@s2hnh.org) 
Siège social : Parc à Ballon 1, bât. B  - 125 rue du Moulin de Sémalen - 34000 Montpellier. 
Adresse postale : SHHNH, Parc à Ballon 1, bât. B - 125 rue du Moulin de Sémalen - 34000 Montpellier.  
Site internet : https://s2hnh.org et adresse électronique : contact@s2hnh.org 
Téléphone du local : 04 67 99 05 36 (appeler de préférence le lundi de 15h à 18h, hors vacances scolaires). 

Activités : sorties, conférences, ateliers, cours, documentation, expositions, participation à des manifestations.  
Les sections se réunissent régulièrement (sauf juillet et août). Sauf indications contraires, les diverses activités 
ont lieu au local, 125, rue du Moulin de Sémalen, Parc à Ballon 1, bât. B (à droite en entrant, au rez-de-
chaussée). Elles sont portées sur les tableaux d'affichage au local et sur le site internet.  
Botanique / Horticulture : déterminations au local de la Société, le lundi après-midi, conférences, excursions. 
Contact : M. Frédéric Andrieu, 07 82 00 88 73 /fred_andrieu@outlook.fr 
Entomologie : réunions et sorties. Réunion le premier mardi de chaque mois, au local à 20h30. Contact :       
M. Gérard Labonne / gerard.labonne34@gmail.com. 
Géologie : des sorties sont organisées sous la direction de différents intervenants. Contacts : M. Jean-Marie  
Dautria / jean-marie.dautria@orange.fr et / ou Mme Huguette Grimaud, 04 67 72 80 24 /                           
huguette.grimaud@orange.fr 
Mycologie : réunions et sorties. Identifications le lundi après-midi au local de la Société. Contacts : Mme Marie
-

Détermination entre 8h et 16h30 du lundi au vendredi par Pr Françoise Fons (françoise.fons@umontpellier.fr ; 
04 11 75 96 55), Laurence Mondolot (04 11 75 96 58) et Pr Sylvie Rapior (sylvie.rapior@umontpellier.fr ; 04 11 
75 96 55) au Laboratoire de Botanique, Phytochimie et Mycologie (04 11 75 96 56), Faculté de Pharmacie,      
entrée par la Voie Domitienne ou l’Avenue Charles Flahault. 

Avantages réservés aux membres :  
Participation gratuite aux diverses activités. Pour les non-adhérents, tarif des sorties : 5 € 
Annales régulièrement publiés avec diffusion informatique et sur le site internet. 
Bibliothèque de la société : s'adresser à Mme Marie-Josèphe Mauruc, 04 67 55 38 78 /                               
mariejo.mauruc@gmail.com 
Rédaction des Annales : la revue accueille tous les travaux concernant l'horticulture et les sciences naturelles 
écrits en français. Un comité de lecture examine les articles et s'en réserve le choix dans l'intérêt de la revue, de 
son unité et de sa qualité scientifique. Si nécessaire, il peut apporter un complément souhaitable avec l’accord 
de l’auteur. Les auteurs peuvent consulter, au préalable de leur envoi, notre site - https://s2hnh.org/pour-les-
auteurs - pour connaitre les instructions. Enfin un « tiré à part » électronique de leur article (fichier PDF) pourra 
être transmis aux auteurs à leur demande. Les articles sont à envoyer à : soumission@s2hnh.org 
Les opinions défendues par les auteurs n'engagent pas la responsabilité de l’association, ni celle des membres du 
bureau.   
Responsables : M. Crousilles et G. Martin. 

Changement d'adresse : veuillez indiquer un changement  d’adresse postale ou d’adresse électronique par un 
courrier adressé au secrétariat général de la SHHNH ou par courriel à : contact@s2hnh.org  

Montant de la cotisation 2021 (déductible des impôts sur le revenu dans la limite légale) : elle est de 30 € par 
personne,  40 € pour un couple ou une personne morale et 10 € pour les étudiants de 30 ans au plus et les    
demandeurs d’emploi (sur justificatifs). Elle peut être souscrite préférentiellement par HelloAsso - via : https://
s2hnh.org/contact/adhesion - qui génère automatiquement la carte d’adhérent et le reçu fiscal. 
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Le mot du président 
 
 

André Bervillé 
 
Encore une année exceptionnelle tant par la pandémie que par la météo,... sans compter les soi-disant 
débats d’information sur des multitudes de sujets dont la vaccination. Si certaines et certains – au 
moins 50 millions- n’avaient pas accepté de se faire vacciner, il est probable que quelques milliers de 
non-vaccinés chanteraient moins fort aujourd’hui. Il ne s’agit pas d’un débat scientifique, mais bien de 
considérations ésotériques, et, libre est tout un chacun de trouver que ces lignes sont inopportunes. 
Notre société doit porter le message de la raison, je laisse à nos adhérents le soin de raisonner les    
récalcitrants pour la sécurité et le bien être de tous. 
Au local, notre accueil a changé, bien que resté longtemps ignoré du fait des restrictions, je rapporte ici 
le sentiment qu’il est apprécié, et qui me semble unanime. L’ensemble des locaux s’est amélioré, ce qui 
facilitera les rencontres à venir. Merci aux aménageurs qui se reconnaîtront. 
Le renouvellement des administrateurs et administratrices est inéluctable, et si certains ne peuvent pas 
maintenir leur activité (Jean-Marie Dautria, Jean-Marie Coste) qu’il soient remerciés de leurs actions  
passées et bienvenue à la nouvelle administratrice Sarah Silvéréano. 
Malgré la situation sanitaire qui impacte bien des échanges et perturbe toutes les réunions et assem-
blées, que ce soit à l’extérieur et encore bien plus à l’intérieur. Nous avons fait avec et malgré ce, la 
liste des sorties, celle des réunions et des manifestations sont comparables à celles des autres années. 
C’est Primavera qui en a fait les frais. Espérons que le festival SEVE qui réunit des exposants et du 
public sensiblement équivalents, compensera cette annulation. 
Nos adhérents ne savent probablement pas que les manifestations d’une ou deux journées qui attirent 
un public varié sont très importantes pour nous, car elles nous rapportent des adhésions et font     
connaître la SHHNH. Globalement depuis deux ans nous avons perdu 20 % de nos adhérents , ce qui 
est préoccupant, néanmoins l’adhésion des jeunes – notamment des étudiantes et étudiants – souvent  
désemparés et désemparées devant des universités inaccessibles, a nettement augmenté, toutes les   
sections bénéficient du rajeunissement. 
Les remerciements adressés à tous les bénévoles qui font fonctionner la SHHNH n’en sont donc que 
plus profonds et justifiés. Tout un chacun connaît le travail ingrat du secrétaire général Jacques Taïb et 
du trésorier Gérard Labonne qui ne comptent pas leur temps, et qui nous permettent de présenter les 
demandes de financement qui nous font fonctionner au jour le jour. Notre site est sans cesse actualisé, 
il permet de se renseigner, de s’inscrire, de s’informer, de rechercher, de stocker ... et il vous rappelle 
ce que vous avez oublié ... de plus il évolue, notre Webmaster Gérard Martin Dorel concentre les 
tâches généralement attribuées à plusieurs personnes dans d’autres sociétés. Si vous êtes informés par 
les rapports de CA, de AG , des réunions, c’est bien que des administrateurs Michel Corneloup et 
Jacques Taïb prennent des notes puis les rédigent. Certains des rapports sont statutaires et permettent 
de suivre dans les détails la vie de notre société. D’autres serviront à alimenter les sections et vous   
informeront pour l’AG soit Jean- Paul Marger, Frédéric Andrieu, Francine Monier, Michel Crousilles, 
et Gérard Labonne. 
Nous avons bénéficié de dons, de subventions et de soutiens financiers ciblés, notre situation finan-
cière est donc satisfaisante, je ne vais pas les récapituler, le projet FDVA innovation pour prévenir les 
intoxications par les champignons devra être finalisé dès la campagne 2021 qui s’annonce prometteuse 
avec la climatologie que nous subissons, hélas bien qu’excessive pour de nombreux résidents d’Occita-
nie. 
En septembre les manifestations ont repris en présentiel avec un succès certain pour Antigone des 
Associations qui sera suivie de la journée à Méric, puis de sorties (Botanique et Mycologie), du Salon 



Annales SHHNH - Vol. 160 

4 

du champignon et enfin probablement de sorties Géologie. Longue vie aux sorties et manifestations 
en présentiel, ... espérons que plus rien ne les entrave. 
J’ai probablement été trop réservé dans mes remerciements, mea culpa. 
J’ai entendu le message de la pénurie d’articles pour nos annales et maintenant j’ai l’impression que 
nous allons vers un cru exceptionnel – bien que très pénalisée par la crise sanitaire la commission an-
nales a pu fonctionner, puis rassembler nombre d’articles variés, inventaires Gérard Labonne, d’infor-
mation (Gérard Duvallet), de statistiques climatiques (Michel Crousilles), de mode d’action (AB), bio-
graphie de Georges Chevassut (Jean-Michel Bellanger). 
Cette année la SHHNH a bénéficié de deux projets exceptionnels : Litternature piloté par Josiane 
Ubaud qui se met en route et la lutte contre les intoxications de champignons piloté par Francine Mo-
nier. 
Litternature engage plusieurs sections Botanique et Entomologie, ce qui est recherché et souhaitable 
pour une meilleure perception des politiques. Josiane Ubaud pilote aussi les relations avec l’Associa-
tion des Amis du Parc de Méric qui a déposé pour l’AADM et la SHHNH des recommendations   
auprès du représentant de la ville de Montpellier. 
Il y a les habitués des remerciements de par leurs rôles de bibliothécaire Marie-jo Mauruc, archiviste 
(Jean-Paul Marger), animateur et animatrice des sections (Frédéric Andrieu, Francine Monier, Michel 
Crousilles, Gérard Labonne), des sorties et d’activités d’identification d’espèces ou de communica-
tions (médias divers) et des blocs-notes devenus des publications de référence et d’information. Le 
travail depuis la réception d’un article jusqu’à son édition dans les Annales mobilise des heures de 
l’éditeur, des correcteurs, pour la mise en page PDF, formater les photos, les tableaux, les textes, je 
souhaiterai que ce travail soit reconnu en estampillant chaque article du nom de l’éditeur et des cor-
recteurs – qui auraient la liberté de le refuser : nous en parlerons en conseil d’administration. 
 
Vous allez lire les articles avec intérêt ... 
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Les cortinaires de Georges Chevassut 

 
Jean-Michel Bellanger 

 

CEFE, CNRS, Univ. Montpellier, Université Paul-Valéry, EPHE, IRD, INSERM, 1919, route de 
Mende, F-34293 Montpellier Cedex 5  (jean-michel.bellanger@cefe.cnrs.fr) 

 
Résumé 
Mycologue emblématique de la région, Georges Chevassut (1923-2003) a incontestablement marqué l’histoire 
de la SHHNH de la fin du siècle dernier, au moins de notre section Mycologie. Il s’est imposé en trois décen-
nies comme le spécialiste incontournable des cortinaires méditerranéens, dont il a décrit de nombreuses espèces 
nouvelles pour la science. Nous proposons ici un inventaire inédit ainsi qu’une analyse qualitative détaillée de 
cette production, à la lumière des travaux récents de taxonomie moléculaire qui redéfinissent les contours et le 
contenu du genre Cortinarius�� 
Mots-clés : mycologie, Méditerranée, taxonomie, phylogénie  

Abstract 
Georges Chevassut (1923-2003), an emblematic mycologist of our Region, undoubtedly marked the history of 
the SHHNH at the end of the last century, at least of our Mycology section. Across three decades, he became 
the leading specialist of Mediterranean cortinarias, of which he described many species new for science. We 
propose here an unpublished inventory as well as a detailed qualitative analysis of this production, in light of 
recent molecular taxonomy works which define new boundaries and content of the genus Cortinarius�� 
Keywords : mycology, Mediterranean, taxonomy, phylogeny 

 

Introduction 
 

L aisser une trace, laisser sa trace. Pour un naturaliste, cette quête universelle et un peu vaine d’éter-
nité face à la finitude de nos existences, alimente et justifie la création de taxons nouveaux pour la 
science ou a minima la publication de travaux reconnus par les pairs. Si la numérisation en cours de 
l’ensemble de la production scientifique, présente et passée, fournit effectivement quelques gages de 
pérennité pour chaque auteur, quelle trace réelle ces travaux laisseront-ils à l’ère du Big Data ? La pos-
térité en science est-elle de nature quantitative ou qualitative ? Comment mesure-t-on la « qualité d’une 
création », pour peu que cette question soit seulement légitime ? En science, la qualité est-elle un gage 
de postérité ou bien la postérité une preuve de qualité ? 
Rétrospectivement, Georges Chevassut (1923-2003) était mycologue, assurément mais, botaniste et 
phytopathologiste de formation, il était peut-être avant tout ce que l’on appellerait aujourd’hui un éco-
logue fongique. Marqué durant ses études en Algérie par l’enseignement du grand René Maire lui-
même, Georges restera jusqu’à la fin de sa vie fasciné par la diversité des champignons. Lorsque les 
événements de 1962 le contraignirent à rejoindre la métropole, c’est à l’École Nationale Supérieure 
Agronomique de Montpellier (ENSAM) qu’il poursuivit son activité professionnelle, en qualité de pro-
fesseur honoraire de biologie et de pathologie végétale.  
En plus des micromycètes phytopathogènes dont il devint un spécialiste de renommée au moins na-
tionale, il décida de s’intéresser de plus près aux macromycètes de la région Languedoc-Roussillon, 
très peu étudiés à l’époque et dont il pressentait l’intérêt de certains d’entre eux comme marqueurs 
d’écosystèmes méditerranéens mal caractérisés. C’est donc en pionnier de la « mycosociologie », une 
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discipline alors balbutiante à l’échelle mondiale et inexistante dans l’aire méditerranéenne, que G.  
Chevassut entreprit de décrire la flore fongique des environs de Montpellier, en étroite collaboration 
avec la Faculté de Pharmacie, ainsi qu’avec l’aide des meilleurs mycologues français de l’époque tels 
que Henri Romagnesi, Marcel Bon ou le Docteur Henry. 
Rapidement, le genre Cortinarius focalisa toute l’attention de G. Chevassut, en raison de la diversité 
record de ce groupe de champignons, notamment sous les chênes verts, et de l’extrême difficulté de 
leur détermination, même avec le concours à distance du Dr Henry, alors l’un des experts les plus re-
connus du genre en Europe mais peu familier des espèces méditerranéennes. Pour atteindre ses objec-
tifs de « cortinariologue » en devenir, Georges mit en place au début des années 70 une organisation 
quasi militaire reposant sur le dévouement total de quelques membres de notre Société (comment ne 
pas citer ici Monique Moutet, infatigable pourvoyeuse de récoltes durant 30 ans ?) pour faire conver-
ger vers lui toutes les récoltes de cortinaires réalisées chaque week-end automnal depuis la plaine 
montpelliéraine jusqu’au massif de l’Aigoual. Cocréateur (en 1966) et participant assidu des Journées 
Mycologiques du Languedoc-Roussillon à Bédarieux, il a aussi pu étendre son expertise aux cortèges du    
Caroux-Espinouse, de sorte qu’en quelques années, son nom était devenu indissociable de la paire de 
mots-clés « cortinaire/Méditerranée ». En outre, on doit à G. Chevassut, ainsi qu’à René-Charles   
Azéma, la création des désormais incontournables Journées européennes du cortinaire qui, depuis 1983,   
assurent l’animation scientifique et la diffusion des connaissances dans le domaine de la 
« cortinariologie » européenne. 
Nos sociétaires ayant côtoyé Georges se souviennent sans doute de cette silhouette fragile et élancée 
immanquablement escortée de l’un(e) de ses fidèles lieutenant(e) et dont on détectait l’arrivée d’abord 
à l’oreille, faute à cette poliomyélite contractée enfant et qui le condamna toute sa vie à se déplacer à 
l’aide d’une canne. Les plus mycophiles de nos membres garderont aussi en mémoire le contraste 
étonnant entre la discrétion, physique et verbale, de l’homme et le dynamisme insufflé par lui à la sec-
tion mycologie pendant plusieurs décennies. Mais au-delà du souvenir, par nature subjectif et péris-
sable, que restera-t-il de l’œuvre de G. Chevassut lorsque ses contemporains s’en seront allés ? 
Quelques nécrologies bien sûr mais surtout des dizaines de publications dans divers journaux spéciali-
sés et bulletins de sociétés savantes, dont la nôtre, décrivant un nombre tout aussi considérable de 
taxons nouveaux pour la science, appartenant pour l’essentiel et en ce qui concerne les macromycètes, 
au genre Cortinarius. Il nous a semblé opportun compte tenu du contexte actuel de la recherche en sys-
tématique fongique, d’examiner de plus près cette production, sous les projecteurs phylogénétiques 
qui éclairent la mycologie depuis une vingtaine d’années. 
L’introduction des techniques moléculaires en taxonomie des macromycètes est en effet à l’origine 
d’un bouleversement sans précédent de la discipline, auquel G. Chevassut a pu échapper (de jus-
tesse !). La systématique des cortinaires en particulier, a connu ces dernières années des remaniements 
d’une ampleur difficilement prévisible et qui dessinent un paysage taxonomique bien différent de celui 
que les « Maîtres » des deux derniers siècles avaient patiemment hérités et transmis à leur tour. 
Georges fut en quelque sorte le dernier maillon d’une chaîne ayant porté la vision des cortinaires de 
Lucien Quélet (1832-1899) jusqu’au 21e siècle, via Frédéric Bataille (1850-1946) et Robert Henry (1906
-2001). Sans surprise, le découpage du genre imaginé par tous ces grands mycologues ne résiste pas à 
l’analyse phylogénétique des relations évolutives entre les espèces contemporaines de cortinaires 
(Peintner et al. 2004, Stensrud et al. 2014, Liimatainen et al. 2014, Garnica et al. 2016, Soop et al. 2019, 
Liimatainen et al. 2020). Ainsi, les taxa infragénériques Phlegmacium, Telamonia, Hydrocybe, Sericeocybe, 
Scauri, Cliduchi… utilisés par G. Chevassut, n’ont pratiquement plus aucune valeur dans la nouvelle 
systématique du genre car aucune de ces entités n’est monophylétique. Si la systématique 
« chevassutienne » ne marquera donc pas l’histoire de son empreinte, qu’en est-il des espèces elles-
mêmes créées par le mycologue ? 

 



Annales SHHNH - Vol. 160 

7 

Résultats 
La production de G. Chevassut n’a, à ce jour et à notre connaissance, jamais été examinée en détail. 
Une simple extraction de la base de données MycoBank révèle l’existence de 88 espèces, sous-espèces, 
variétés et formes de cortinaires, dont neuf ne sont malheureusement pas valides, pour diverses rai-
sons nomenclaturales (Tableau). Á l’exception d’une espèce publiée dans Cryptogamie-Mycologie (C. ni-
groolidus), l’intégralité de ces nouveautés a été publiée dans 10 numéros des Documents Mycologiques 
(DMs), entre 1975 et 1999, avec un pic de productivité en 1982, année pendant laquelle le mycologue 
montpelliérain créa pas moins de 37 taxons, publiés dans le volume 12(47) (Fig. 1A). Fait remarquable 
et révélateur du lien de confiance (ou de dépendance) entre G. Chevassut et R. Henry, 86 de ces créa-
tions sont cosignées par « le Docteur ». Les deux dernières, C. aurilicis Chevassut & Trescol et C. conico-
obtusarum A. Ortega & Chevassut, sont aussi des « coproductions », de sorte que Georges, par humilité 
excessive ou manque de confiance en lui, n’aura jamais publié de nouveautés seul. 
En termes de taxonomie, la majorité des taxons inédits de G. Chevassut appartiennent aux sous-

genres Phlegmacium et Hydrocybe      
(n = 38 et 25, respectivement), re-
présentant collectivement 72% du 
total, les sous-genres Telamonia, 
Leprocybe, Myxacium et Dermocybe 
étant peu ou pas représentés (Fig. 
1B). Ce biais ne reflète qu’en partie 
la distribution des différents sous-
genres dans l’aire méditerranéenne 
et révèle donc sans doute un intérêt 
du mycologue pour les grosses et 
belles espèces de cortinaires plutôt 
que pour les petits Telamonia bruns 
si difficiles à distinguer les uns des 
autres sans l’aide des outils molécu-
laires actuels (Liimatainen et al. 
2020). 

Une façon objective de qualifier les créations « chevassutiennes » consiste à déterminer combien 
d’entre elles ont survécu à la révolution phylogénétique de la systématique des cortinaires. Cette der-
nière, nécessitant de disposer d’au moins une séquence ADN pour les taxons considérés, nous ne 

pouvons à ce jour questionner le 
statut que de 20 taxons nouveaux et 
valides de G. Chevassut, pour  les-
quels une séquence a pu être géné-
rée à partir d’un Typus (Tableau et 
Fig. 1C). Trois cas de figures peu-
vent se présenter, délimitant autant 
de niveaux de postérité des noms 
nouvellement introduits : 
La séquence est inconnue des bases 
de données, le taxon créé par G. 
Chevassut possède donc une auto-
nomie phylogénétique, garantissant 
une certaine pérennité au nom du 
taxon. C’est le cas de (Tableau, 
groupe 1) : C. diffractosuavis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 1A : Publication des nouveautés « chevassutiennes » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. 1B : Distribution subgénérique des nouveautés « chevassutiennes » 



Annales SHHNH - Vol. 160 

8 

(sect. Sordescentes), C. perpallens (clade /Eucaerulei), C. rioussetiae (sect. Arguti), C. 
rosargutus (sect. Arguti) et C. variebulbus (sect. Crassispori). 

La séquence est identique à une ou plusieurs autres dans les bases de données et ces dernières sont 
issues de collections de référence d’espèces postérieures au taxon créé par G. Chevassut. Dans 
ce cas, le nom du taxon chevassutien est prioritaire sur ceux des autres collections séquencées, 
qui deviennent des synonymes non prioritaires, garantissant là encore une certaine pérennité 
au nom introduit par le mycologue montpelliérain. C’est le cas de (Tableau, groupe 2) :  C. 
anomalochrascens (sect. Riederi), C. cinereobrunneolus (sect. Urbici), C. epipurrus 
(sect. Rubricosi), C. glaphurus (sect. Tortuosi), C. leproleptopus (sect. Fuscotomento-
si), C. perstrenuus (sect. Glaucopodes)1, C. scaurocaninus (sect. Glaucopodes) et C. 
viridocoeruleus (sect. Camptori)2. 

La séquence est identique à une ou plusieurs autres dans les bases de données et ces dernières sont 
issues d’espèces antérieures au taxon créé par G. Chevassut. Dans ce cas, le nom du taxon che-
vassutien devient un synonyme non prioritaire du plus ancien nom disponible pour le taxon 
considéré, limitant grandement sa pérennité. C’est le cas de (Tableau, groupe 3) :  C. miser-

montii (syn. C. olidoama-
rus, sect. Glaucopodes), C. 
nanceiensis var. bulbopo-
dius (syn. C. aurilicis, sect. 
Percomes)3, C. phaeoruber 
(syn. C. dolabratus, sect. 
Tortuosi), C. productus 
(syn. C. turgidus, sect. Fir-
miores), C. psalliotoides 
(syn. C. variiformis, sect. 
Varii), C. rubricosissimus 
(syn. C. biveloides, sect. 
Firmiores) et C. vaccino-
chelis (syn. C. paragaudis, 
sect. Armillati). 
 

Pour ce qu’il est aujourd’hui 
possible de conclure, 13 créations de G. Chevassut sur 20 (Tableau, groupes 1 et 2), soit 65% de sa 
production valide analysable, s’avèrent donc de « bonnes espèces » conservant toute leur pertinence 
taxonomique dans l’ère phylogénétique. Il est difficile de comparer cette « performance » avec celle 
d’autres auteurs mais elle semble nettement meilleure que celle du Dr Henry par exemple, qui a intro-
duit plusieurs centaines de noms de cortinaires, dont beaucoup se sont avérés redondants (cf. par ex. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 1C : Statut phylogénétique des créations « chevassutiennes » 

��Soop et al. (2019), qui mentionnent la synonymie de C. perstrenuus à C. subaccedens, renvoient à Garnica et al. (2016) pour 
les données de séquence, or on ne trouve aucune de ces deux espèces dans l’article en question. Seul Liimatainen et al. 
(2014) mentionnent la séquence du type de C. subaccedens, sans la positionner dans leur phylogénie. 

�� Il est à peu près certain que le concept de C. viridocoeruleus et sa description originale recouvrent plusieurs espèces de la 
section Camptori représentées dans la région montpelliéraine (Schmidt-Stohn et al., en préparation). Cependant, la sé-
quence obtenue à partir de l’holotype positionne l’espèce dans le clade de C. lepistoides, espèce extra-méditerranéenne res-
semblant assez peu à l’image que l’on se fait de C. viridocoeruleus. Néanmoins, ce résultat lie nomenclaturalement ce nom à 
cette lignée et il faut admettre que l’espèce se présente sous des aspects bien différents selon les stations� 

��Le concept actuel de C. aurilicis est très consensuel et soutenu par des dizaines de récoltes séquencées (publiées ou pas) 
appartenant toutes au même clade, qui inclut aussi la séquence du type de C. nanceiensis var. bulbopodius. Si la synonymie de 
ces deux noms ne fait donc aucun doute, il reste à la stabiliser en obtenant une séquence de l’holotype de C. aurilicis 
(échec jusqu’à présent, cf. Tableau) ou, à défaut, en épitypifiant ce nom avec une récolte séquencée récente bien docu-
mentée. 
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Liimatainen et al 2014, 2017, 2020). Dans un travail focalisé sur les cortinaires calochroïdes il y a 
quelques années, nous avions pu montrer que l’Atlas des cortinaires, l’une des monographies de réfé-
rence sur le genre, avait produit 45% de faux positifs, c’est-à-dire des taxons dépourvus d’autonomie 
phylogénétique (Bellanger 2015). En comparaison, les sept taxons de G. Chevassut appartenant au 
groupe 3 ci-dessus ne représentent que 35% du total. 
Cette analyse constitue une mesure objective de la qualité de la production de G. Chevassut dans le 
domaine de la cortinariologie mais elle repose sur une fraction seulement des créations du mycologue. 
Une simple extrapolation de ces résultats aux 66 taxa non séquencés (dont sept invalides) prédit l’auto-
nomie phylogénétique d’une quarantaine d’entre eux. Compte tenu de l’ancienneté relative de ce maté-
riel et donc de l’antériorité probable des noms correspondants sur ceux actuellement en vigueur, ces 
collections non encore analysées sont d’une importance capitale d’un point de vue nomenclatural. 
Malheureusement, malgré d’intenses recherches, l’Herbier Chevassut n’a pas pu être localisé à ce jour 
et nous profitons de cet article pour inciter chaque lecteur détenteur d’information à ce sujet à prendre 
contact avec l’auteur. Cependant, comme la quasi-totalité des créations « chevassutiennes » sont aussi 
des espèces d’Henry, des isotypes ont été conservés par le Docteur et déposés à PC, l’Herbier crypto-
gamique de Paris, où notre collègue cortinariologiste Bálint Dima a pu les échantillonner pour séquen-
çage (Tableau, groupe 4, « échantillonné DB »). De plus, il y a quelques années, une boîte contenant 
une cinquantaine de récoltes du mycologue montpelliérain nous a été confiée par André Bidaud, à qui 
G. Chevassut avait légué une partie de ses récoltes de cortinaires. Parmi celles-ci figurent 16 holotypes, 
isotypes, paratypes ou syntypes (Tableau, groupe 4, en gras). Au total, ce sont donc 44 taxons sup-
plémentaires de G. Chevassut qui sont potentiellement analysables et de grande valeur nomenclaturale, 
les 22 taxons restants n’ayant jusqu’ici pas été localisés (Tableau, groupe 0 et Fig. 1C). 

 
Conclusion 
 

L’examen détaillé de la production de G. Chevassut révèle que 13 espèces nouvellement créées par le 
mycologue montpelliérain conservent leur pertinence taxonomique dans la nouvelle systématique des 
cortinaires, fondée sur l’histoire évolutive du genre. Cette performance est d’autant plus remarquable 
que l’extrême plasticité phénotypique des basidiomes de cortinaire, associée aux nombreuses conver-
gences morphologiques entre espèces distinctes, constituent un défi de taille même pour les experts 
actuels disposant de l’outil moléculaire.  
Une fraction seulement (un quart) des nouveautés de G. Chevassut a pour l’heure pu être séquencée 
mais nul doute que dans un avenir proche, une partie plus importante de ce matériel sera propulsée 
dans l’ère phylogénétique, même si les difficultés techniques ne manqueront pas. En effet, en 1986, 
alors qu’on l’interrogeait sur sa méthodologie, G. Chevassut écrivait : «(…) je les conservais (NDLA : les 
carpophores) étalés sur une table, pendant trois ou quatre jours, les observant à nouveau le plus longtemps possible, 
une à deux fois par jour, pour m’imprégner de leur individualité et pour essayer d’acquérir un « œil cortinariologique »… 
jusqu’à ce qu’ils soient complètement secs, méconnaissables et finissent à la poubelle. », puis, en note de bas de 
page : « proscrire l’usage « catastrophique » des exsiccateurs qui rendent méconnaissables les carpophores en deux ou 
trois heures » (Chevassut 1986, p. 12 & 13). Ces recommandations sont malheureusement aux antipodes 
des pratiques actuelles de conservation d’échantillons de macromycètes car elles favorisent la proliféra-
tion de moisissures et la dégradation biologique de l’ADN génomique, essentiel à toute analyse phylo-
génétique. Mais comment Georges, malgré la modernité de ses intuitions, aurait-il pu savoir ? 
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Tableau  : Statut taxonomique actuel des cortinaires de G. Chevassut 
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Résumé 
Chez l’olivier DSSM (Dual screen-successive model) implique deux mécanismes indépendants l’un DSI (di-
allelic Self-Incompatibility) dirige la germination du pollen sur le stigmate, puis PASI (poly-allelic Self-Incompatibility)�
dirige le cheminement du tube pollinique de l’extérieur de l’ovaire dans les ovules pour produire le fruit. 
DSSM explique que le test de pollen n’est pas prédictif de la nouaison, comme le test sous sac n’est pas pré-
dictif de l’incompatibilité : il faut les deux pour diagnostiquer SI. De plus, le cheminement du tube pollinique 
est très lent (10 jours du stigmate à l’ovule) entraînant la disparition des déterminants de l’auto-incompatibilité 
et permettant l’auto-fécondation chez certaines variétés. 
Mots clés : Autofécondation, autoincompatibilité, dégradation des S-déterminants (DS-D), modèle à deux 
niveaux successifs (DSSM) 

 
Abstract 
In the Olive tree DSSM infers two independent mechanisms, the first one DSI directs pollen germination 
onto stigmata, then PASI directs the course of pollen tubes from the outside the ovary into the ovules to set 
up fruit. DSSM explains that pollen test is not predictif of fruit set up as PASI is not predictive of SI, both are 
requested to diagnose SI. Moreover, the course of pollen tube is very slow (up 10 days from stigmata to 
ovule) leading to their degradation enabling selfing in some varieties.  
Keywords : DS-D degradation of S-determinants ; Dual screen-successive model ; selfing ; self-
incompatibility . 
 
 

Introduction 
 

L es plantes ont une vie amoureuse bien cachée, du moins certaines, et il est donc parfois très   
difficile de la révéler. Pour les espèces cultivées la production des fruits et graines dépend de leur 
moyen de reproduction, et les consommateurs ignorent totalement les prouesses qu’ont réalisées les 
chercheurs pour que la production de la forme cultivée soit maximale. Quant à la forme sauvage 
dont la forme cultivée est issue, dans bien des cas on ignore presque totalement comment elle se  
reproduit. 
La plupart des espèces végétales sont pourvues de mécanismes qui empêchent l’auto-fécondation, car 
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« la consanguinité est néfaste à la vigueur et à la « fitness »1, et aux rendements élevés, néanmoins des espèces 
s’autofécondent dans la nature (plusieurs céréales, et le fameux Arabidopsis thaliana, alors qu’une espèce 
très voisine A. lyrata est self-incompatible). 
Un individu porte un système génétique à un seul locus avec de nombreux allèles qui fait que le pollen 
qu’il produit ne peut féconder les stigmates des fleurs femelles qu’il porte. C’est le locus d’incompatibilité 
(locus S) formé de quelques gènes – variables entre espèces - dont au moins ceux qui codent pour les 
déterminants protéiques du pollen et du stigmate. Ces protéines se reconnaissent  ou pas :  i) si elles 
sont identiques dans le pollen et le stigmate, elles induisent une cascade d’évènements et le tube polli-
nique est bloqué et il sera dégradé ; ii ) si elles sont différentes, le tube pollinique continuera sa crois-
sance, mais tous n’atteindront pas un ovule. Chez les Solanacées et Rosacées ce locus S s’exprime tar-
divement quand les tétrades de pollen sont déjà séparées. Le stigmate est imprégné des protéines des 
deux allèles, mais chaque grain de pollen n’est donc imprégné que du déterminant codé par l’allèle 
qu’il porte, et l’individu produit 2 types de grains de pollen, l’un porte l’allèle 1 et l’autre porte l’allèle 2. 
C’est le type d’incompatibilité gamétophytique ou GSI, le plus fréquent, on le trouve chez 70 % des es-
pèces végétales auto-incompatibles, en plus, seigle, betterave, lin, entre autres. 
Chez le Brassicacées les stigmates sont imprégnés d’un ou des deux allèles – selon la dominance entre 
les allèles – et le locus S s’exprime très précocement dans les anthères, avant la méiose et donc tous les 
grains de pollen émis par un individu seront imprégnés des deux mêmes déterminants protéiques de la 
mère ou sporophyte, l’incompatibilité est du type sporophytique ou SSI, les déterminants ne sont connus 
que chez les Brassicacées, alors que ce type d’incompatibilité est présent chez les Astéracées 
(tournesol, chicorée), les Bétulacées (noisetier), ce n’est que récemment qu’il a été attribuée à l’olivier 
(Breton et Bervillé, 2012). 
Les espèces des Oléacées très généralement ne s’autofécondent pas– il y a des exceptions chez les 
frênes du japon – et chez l’olivier. Il existe peu de données sur la reproduction de l’oléastre, celle-ci ne 
sera donc pas traitée dans cet article. L’olivier est la première espèce chez laquelle a été montré que le 
transport du pollen se fait par le vent (Catkins, 1894) : le vent est le pollinisateur, comme pour environ 30 % 
des espèces végétales. Dans la majorité des cas (60%) ce sont les insectes qui transportent le pollen de 
fleur en fleur. Ils ne le font pas gratuitement, car ils en consomment une bonne partie, c’est un aliment 
très riche, car peu humide. Quand on voit des abeilles sur les fleurs de l’olivier, c’est qu’elles sont en 
pénurie de pollen et viennent se nourrir, elles n’ont aucun rôle dans la pollinisation de l’olivier. 

 
Le rejet du pollen par le stigmate 
 

L’individu d’olivier imprègne les stigmates et les styles des fleurs des deux déterminants protéiques, car 
il y a codominance entre les S-allèles- les deux mêmes déterminants protéiques imprègnent le pollen 
qu’il produit – ils sont encore non identifiés. Quand le pollen atterri sur le stigmate, celui-ci reconnaît 
le déterminant protéique du pollen et s’il est identique à celui du stigmate, qu’il vienne de l’individu ou 
qu’il vienne d’un individu avec la même combinaison d’allèles, il va, alors, déclencher le processus de rejet du 
pollen -c’est l’incompatibilité – le pollen ne pourra pas germer ou le pollen produira un tube pollinique très 
court qui avortera rapidement. 
Chez les espèces végétales, quand le pollen germe et que le tube pollinique atteint la base du style, c’est qu’il y 
a compatibilité pollinique et donc il y a aura un fruit et des graines. Le test de pollen est donc prédictif de la fer-
tilité femelle, et la sélection des polliniseurs qui produisent le pollen compatible, pourra se faire rapide-
ment et sûrement, même quand le nombre d’allèles au locus S est très élevé, soit plus d’une centaine. 
C’est le cas des pommiers, poiriers, abricotiers, amandiers, pruniers pour GSI et du noisetier pour 
SSI : 32 S-allèles, 9 niveaux de dominance au niveau du pollen. On remarquera que plus le nombre 

 
1 Difficile à traduire : en génétique des populations la « fitness » est le nombre de descendants d’une mère, plus ils sont 
nombreux, plus ses allèles sont transmis dans la population. 
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d’allèles est élevé plus le nombre de combinaisons possibles augmente et donc la chance qu’un indivi-
du reçoive du pollen compatible augmente. Néanmoins en pratique dans une oliveraie c’est la consti-
tution en variétés qui va déterminer la fréquence du pollen compatible. De fait, c’est très complexe, 
car le vent au moment de la pollinisation peut être capricieux rendant les calculs des fréquences polli-
niques illusoires. 
 
Quel test de l’auto-incompatibilité choisir pour l’olivier ? 
 

On sait depuis 70 ans que chez l’olivier la germination du pollen de la variété A sur le stigmate de la variété 
B ne permet pas de conclure qu’il y aura des fruits. Une dizaine d’articles donnent des informations 
précises sur des tests de pollen et croisements contrôlés qui montrent que le pollen germe - l’étude est 
alors réalisée en laboratoire, car il faut un microscope à fluorescence pour voir si le tube pollinique, 
rendu fluorescent, progresse dans le stigmate et le style – et que le même croisement contrôlé sous un 
sac de papier sulfurisé ne donne pas de fruit dans le verger. Les études de croisements sous sacs sont plus 
nombreuses, car plus simples techniquement. Néanmoins elles n’ont pas abouti à la conclusion : le 
croisement est compatible ou le croisement est incompatible. En effet, sous sacs selon le croisement 
on compte les fruits et une fois ce nombre normalisé aux fleurs hermaphrodites ensachées - les seules qui donnent des 
fruits, on peut comparer les sacs, les répétitions et les variétés. Or, les publications rapportent des nombres de 
fruits très variables - standardisés à 100 fleurs hermaphrodites – pour un même croisement – le sac est 
ouvert et on introduit le pollen choisi, ou en auto-fécondation (A-F) – le sac n’est pas ouvert. Alors, la 
littérature regorge de constats tels que l’auto-incompatibilité dépend de la température, du milieu sec 
ou humide, … alors que pour toutes les autres espèces végétales l’auto-incompatibilité n’est pas sensible aux 
effets des milieux. 

 
Deux mécanismes d’incompatibilité chez l’olivier 
 

Deux analyses ont conduit à reconsidérer les études de l’auto-incompatibilité chez l’olivier. En 2012, l’attribution 
d’une paires d’allèles aux variétés dans le cadre d’un modèle SSI de façon à expliquer les résultats de 
croisements de variétés par comptage des fruits a montré la cohérence du modèle pour plus de 35  
variétés. Les comptages avaient été publiés en 2002 et 2006 (Moutier 2002 ; Moutier et al. 2006), nous 
n’avons fait qu’appliquer le modèle SSI. Un locus S avec 6 allèles avec codominance des 6 allèles pour la 
partie femelle, et pour le pollen, une échelle de dominance à 4 niveaux R6>R2>R1=R3=R5>R4      
(> signifie dominant, = signifie codominant) sont nécessaires et suffisants pour expliquer les fruits 
comptés. Toutefois nous avons signalé que des variétés qui portaient la même paire d’allèles utilisées 
en  femelles donnaient des résultats différents avec certaines variétés comme mâle. Ce modèle est qualifié 
de « poly-allelic SI » soit PASI. 
Plus récemment, en 2017, une équipe a étudié la germination du pollen et montré de façon indubitable 
qu’il y a deux groupes de variétés : l’un G1 l’autre G2. Les variétés d’un groupe ont le pollen qui germe 
sur les stigmates d’une variété de l’autre groupe, et vice versa, alors que pour les variétés d’un groupe 
le pollen d’une variété ne germe pas sur les stigmates de l’autre (Saumitou-Laprade et al. 2017). Ce 
mode d’incompatibilité était connu chez le Phillyrea, un proche cousin de l’Olea. Il est appelé DSI pour    
di-allelic SI. 
Toutefois, les auteurs ont assimilé la germination du pollen et la production de fruits chez l’olivier, en 
a résulté une polémique qui vient de trouver une conclusion, puisque la logique veut que si deux mé-
thodes indépendantes – les tests de pollen et le comptage des fruits sous sacs, montrent deux méca-
nismes différents, c’est que deux mécanismes contrôlent l’un la germination du pollen et l’autre la pro-
duction de fruits. Ce nouveau modèle est nommé DSSM, pour Dual Screen-Successive Model. Or, la dizaine 
d’études sur la germination du pollen d’olivier est unanime pour conclure que dans certains cas, les 
tubes polliniques traversent le style, puis pénètrent au voisinage de l’ovaire où ils s’accumulent pendant plusieurs 
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jours (jusqu’à 10 jours). Certains des auteurs ont proposé que quelques tubes polliniques pouvaient 
alors atteindre l’ovule et conduire à un fruit, ce qui ne peut être observé qu’après un gros travail de 
fixation et de coupes fines du sac embryonnaire pour le confirmer, il reste à faire. 
PASI agirait donc au niveau de l’ovaire et commanderait la progression des tubes polliniques jusqu’à l’ovule. De plus 
nous avons recensé les croisements publiés chez l’olivier : les variétés utilisées depuis des années ont 
été classées en G1 ou G2, et nous avions déjà leur appartenance aux groupes de PASI (Breton et Ber-
villé 2021). Alors toutes les données accumulées depuis 70 ans s’éclairent d’une nouvelle façon de les 
considérer. Sur plus de 1250 croisements recensés environ 600 ont été déclarés avec des fruits. Si 178 
et 197 sont respectivement du type G1xG2 ou G2xG1 (donc attendus pour avoir des fruits), alors que 
138 et 179 sont respectivement du type G1xG1 ou G2xG2 (donc attendus sans fruit), or ils portent 
des fruits, et il faut l’expliquer : ce que nous faisons avec ce nouveau modèle. 
En positionnant les deux mécanismes l’un à la suite de l’autre, DSI d’abord dirige ou pas la germination du pollen, 
puis PASI dirige ou pas la présence de fruits, la variation du nombre de fruits peut être due à plusieurs 
causes : le stade exact des fleurs femelles sous le sac, la quantité de pollen introduite, la variété qui a 
des stigmates réceptifs de 3 à 7 jours. Le modèle DSSM explique entre autres choses pourquoi des  
variétés avec la même paire d’allèle PASI se comportaient différemment avec un mâle choisi : nous 
savons maintenant que l’une G1 et l’autre G2  n’ont pas les mêmes polliniseurs. Toutefois DSSM     
n’explique pas pourquoi des variétés sont autofertiles et d’autres pas du tout. 

 
L’auto-fécondation d’une variété est circonstancielle 
 

Le taux d’A-F dépend du lieu donc des autres variétés de l’environnement. En effet quand une variété 
est pollinisée sous sac par une autre variété de l’autre groupe G et d’un groupe compatible PASI – on 
l’écrira double compatible (1-1) il n’apparaît pas de descendants par auto-fécondation sous le sac, en 
revanche il peut y avoir des descendants d’autres pères (des contaminants) produits par le pollen am-
biant lors de l’ouverture du sac. En revanche quand le croisement est fait entre deux variétés apparte-
nant au même groupe G et incompatibles pour PASI (0-0), alors le taux d’auto-fécondation est maxi-
mal sous le sac. Le cas typique est Cailletier x Grossane, respectivement variétés de Nice et des Baux 
de Provence, G1 toutes deux, et portant le déterminant R5 sur le pollen et le stigmate qui conduisent 
au croisement du type 0-0 dans les deux sens, or lors du croisement sous sacs il y a des fruits, mais ils 
résultent d’autofécondation quand Cailletier est en femelle et de Grossane en femelle. On savait de-
puis 2016 que le taux d’auto-fécondation dépendait de la paire d’allèles de PASI. 
L’hypothèse explicative la plus réaliste de l’autofécondation est qu’après 5-10 jours les déterminants de 
l’incompatibilité ont pu s’atténuer par dégradation et ainsi permettre aux tubes polliniques accumulés 
au voisinage de l’ovaire de progresser jusqu’à l’ovule pour la fécondation. En effet quand les variétés 
qui portent les paires PASI R2R4, R2R6 et R4R5 sont pollinisées par des variétés qui donnent du pol-
len R2, et R6, elles produisent des fruits par auto-fécondation et non dus au croisement. Les taux 
d’autofécondation mesurés des variétés les plus autofertiles dépassent rarement 30 % soit le tiers du 
rendement espéré avec un polliniseur (Fig. 1). 
Pour conclure, l’olivier présente donc des spécificités notoires qui expliquent les débats multiples et les 
désaccords sur les polliniseurs des variétés. Le modèle DSSM est en accord avec les données de pollinisation, 
de croisements sous sacs et des observation recueillies aux champs. Il permet d’éviter l’autoféconda-
tion qui produit moins de fruits que le croisement avec un polliniseur. Un polliniseur est le mâle com-
patible d’une femelle, et donc doublement compatible ; le pollinisateur est le vecteur de transport du 
pollen, ici c’est le vent. Le modèle de l’auto-fécondation ne pourra être vérifié et validé que lorsque les 
déterminants des deux systèmes DSI et PASI seront identifiés, on pourra alors savoir si les gènes cor-
respondants s’expriment bien selon la chronologie des évènements observés. Il reste encore bien des 
points à étudier, néanmoins, on peut d’ores et déjà choisir les polliniseurs des variétés de production, 
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pour des oliveraies qui restent peu productives du fait du manque de polliniseurs. Le prochain article 
sera dédié à l’auto-fécondation chez l’olivier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
Fig. 1 : Schéma chronologique des évènements qui suivent la pollinisation. (a) quand le pollen est compatible , 
dans les 4 premiers jours DSI fonctionne menant soit à 0-0 (si incompatible) soit à 1-0 (si compatible); (b) 
quand le pollen est incompatible après 5-10 jours DS-D fonctionne pour les déterminants PASI (R1 à R35) 
conduisant le tube pollinique alors qu’il est incompatible avec l’ovaire, mais cela dépend des S-allèles présents. 
La longueur des flèches bleues est proportionnelle au risque de DS-D. Les photos sont de Adela Olmedilla 
(Grenade, Espagne, avec permission) 
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Arthropodes liés à l’habitat : inventaire et impacts 
 

Gérard Duvallet (gduvallet@aol.com) 
 
Résumé 
Un inventaire détaillé des différents arthropodes liés à l’habitat humain dans nos régions est établi. Des indica-
tions sont données sur leur biologie et leur écologie. L’objectif principal étant qu’une meilleure connaissance de 
ces arthropodes devrait permettre d’en contrôler les populations d’une manière plus efficace, plus respectueuse 
de l’environnement, sans utilisation de pesticides. 
Mots-clés : Arthropodes, habitat, inventaire, nuisance 

 
Abstract 
A detailed inventory of the various arthropods linked to human habitat in our regions has been established. 
Indications are given on their biology and ecology. The main objective being that a better knowledge of these 
arthropods should make it possible to control their populations in a more efficient way, more respectful of the 
environment, without the use of pesticides. 
Keywords : Arthropods, habitat, inventory, nuisance 
 
 

Introduction 
 

L es insectes, dont plus d’un million d’espèces ont déjà été identifiées, représentent près de 60% de 
toutes les espèces vivantes connues. Les entomologistes considèrent qu’il en existerait entre 5 à 10 
millions. Ils participent de façon importante au fonctionnement de pratiquement tous les écosystèmes. 
Les services écosystémiques rendus vont de la pollinisation, au recyclage des déchets et des cadavres, 
et à la régulation des populations de nombreuses espèces. Mais certains insectes et d’autres arthro-
podes, désignés parfois comme nuisibles, ont un effet néfaste sur les humains, leurs biens et leurs ani-
maux.  
En effet, parmi les organismes nuisibles des habitations, les insectes jouent un rôle important. Ils peu-
vent être simplement des sources de désagrément, mais ils peuvent aussi endommager les matériaux 
de construction, les tissus, consommer et/ou avarier les aliments, injecter du venin, prélever du sang 
et transmettre des organismes pathogènes. Une bonne connaissance de la biologie et de l’écologie de 
ces organismes devrait permettre de limiter les impacts avec quelques mesures efficaces. Par exemple 
en éliminant les sources de nourriture ou les lieux de reproduction, en évitant de laisser traîner des ali-
ments ou des déchets, en limitant l’humidité à l’intérieur et autour des maisons. Nous passerons ici en 
revue les insectes les plus connus et quelques autres arthropodes liés à notre habitat. 
Les insectes sont des arthropodes, c'est-à-dire des animaux articulés ayant un squelette externe fait 
d’une cuticule chitinisée, dont le corps est divisé en trois parties : la tête, le thorax et l’abdomen. Ils 
appartiennent à la classe des Hexapodes, inclus dans l’un des deux sous-embranchements des arthro-
podes, les Mandibulates (ou Antennates). 
La tête porte divers organes des sens et de la nutrition : des yeux, souvent composés, et des ocelles, 
une paire d’antennes, une paire de mandibules, une paire de maxilles, un labre et un labium. 
Chacun des trois segments thoraciques porte une paire de pattes et, chez l’adulte, les segments méso- 
et métathoraciques portent souvent une paire d’ailes.  
Les appendices abdominaux, lorsqu’ils sont présents, n’ont pas de fonction locomotrice. L’appareil 
génital est situé à l’extrémité de l’abdomen. Dans la grande majorité des espèces, les insectes pondent 
des œufs et les larves peuvent être très différentes de l’adulte. Ces larves vont alors subir des mues et 
métamorphoses successives jusqu’au stade adulte. Chez certaines espèces cependant, les femelles ne 
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pondent pas d’œufs, mais émettent des larves à un stade plus ou moins avancé. 
Les insectes occupent tous les milieux à l’exception du milieu marin et ils représentent le groupe le 
plus important du règne animal par le nombre des espèces.  

 
Les insectes dans l’habitat 
 

Les insectes que l’on pourra retrouver dans l’habitat dépendent de la zone écoclimatique, et donc de 
l’entomofaune de la région. Ce document est relatif à la France métropolitaine et concerne donc plus 
particulièrement la zone tempérée. Il faut cependant remarquer que l’on crée dans notre habitat, avec 
le chauffage et l’humidité, des conditions microclimatiques qui peuvent rappeler des zones plus tropi-
cales, d’où la possibilité d’installation et de maintien d’insectes venant de ces régions. 
Les insectes vont pouvoir envahir différents compartiments de l’habitat : 
- les matériaux de construction, en particulier le bois ; 
- les tissus, vêtements, tapis faits de fibres végétales ou animales ; 
- les denrées stockées (grains, farines, légumes, fruits, etc.) ; 
- l’espace : tous les insectes attirés par les denrées vont traverser notre espace de vie ; certains seront 
attirés par le microclimat créé (ombre en été, chaleur en hiver, humidité dans nos caves) ; d’autres   
arthropodes, en dehors des insectes, sont aussi attirés vers nos habitations ; 
- les habitants des lieux : certains insectes vont s’attaquer directement à nous-mêmes ou à nos animaux 
domestiques. On fait référence ici à la cohorte des insectes parasites, venimeux, urticants, allergisants, 
hôtes intermédiaires de parasites, ou hématophages. Ces derniers sont à la fois une nuisance en raison 
de la piqure et de la prédation sanguine, mais ces insectes peuvent aussi être vecteurs d’organismes 
pathogènes (virus, bactéries, protozoaires ou helminthes). On verra qu’à côté des insectes, d’autres 
arthropodes hématophages, comme les tiques, peuvent se retrouver dans notre habitat. 

 
Insectes et matériaux 
 

Matériaux de construction  
 

Les insectes qui s’attaquent au bois (on dit xylophages) peuvent faire des dégâts importants. 
Les termites sont connus à La Rochelle depuis l’an 1422. On dit même que la charpente du bâtiment 
de la Société entomologique locale s’est écroulée, entièrement réduite en poussière par les termites. 
Les termites appartiennent à l’ordre des Blattodea, qui comprend plus de 2600 espèces différentes 
dans le monde. Les termites vivent en sociétés, dont certaines en régions tropicales peuvent contenir 
plusieurs millions d’individus. Ces sociétés sont composées de plusieurs castes de morphologie diffé-
rente : reine, roi, ouvriers, soldats. La plupart de ces individus sont des larves, et l’on voit apparaître 
une fois par an des individus adultes, sexués et ailés. Après l’essaimage, ou envol hors du nid, le mâle 
et la femelle peuvent, après accouplement, fonder une nouvelle colonie. Les termites vivent à l’abri de 
la lumière, dans des galeries creusées dans le sol ou le bois. 
Trois espèces sont reconnues en France : Kalotermes flavicollis (Fabricius), ou termite à cou jaune, que 
l’on trouve en Provence ; Reticulitermes lucifugus (Rossi), ou termite lucifuge, que l’on retrouve sur tout le 
pourtour méditerranéen, sur le bassin de la Garonne et dans les régions de la côte atlantique ; enfin 
Reticulitermes santonensis de Feytaud, ou termite de Saintonge, présent jusqu’en Ile de France. Leur proli-
fération s’est accélérée ces dernières années, et l’on considère que 54 départements français (https ://
termite.com.fr/rechercher/carte-departementale-des-infestations/) sont touchés par les termites, d’où 
la nécessité d’une vigilance particulière. Ce sont les termites lucifuges (Fig. 1) qui font le plus de dégâts 
aux habitations. Ils vivent dans le sol et pénètrent dans les bâtiments à la recherche de nourriture, par 
l’intérieur des murs ou de petits tunnels de terre en surface. Ils se nourrissent de cellulose : bois,     
papier, textile. 
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Des coléoptères attaquent également le bois. 
Le Capricorne des Maisons (Hylotrupes bajulus (Linné)) est sans doute le plus connu (Fig. 2). C’est un 
coléoptère brun luisant de belle taille, la femelle ayant de 10 à 24 mm de longueur et le mâle de 7 à 15 
mm. Une pilosité grise forme des taches sur les élytres. C’est un insecte nocturne que l’on rencontre 
dans la nature sur les conifères et sous les écorces. Il vit en moyenne 25 jours, et on le rencontre de 
juin à août. Les larves, qui vivent dans le bois, ont de 15 à 30 mm de longueur ; elles sont blanc ivoire 
et ressemblent à un gros ver mais ont un corps plus large au niveau de la tête qu’au niveau de l’abdo-
men. Leurs trois paires de pattes sur le thorax sont à peine visibles. La durée de vie des larves est de 2 
à 8 ans, en fonction de la température ambiante et de la valeur nutritive du bois. Les essences atta-
quées sont les résineux (douglas, épicéa, sapin, pin, mélèze, etc.), mais aussi des bois blancs lorsque le 
bois est sec. L’intervalle de température dans lequel l’insecte est actif est de 10°C à 38°C avec une 
température optimale de 28°C. 
Les larves se développent dans le bois en creusant des galeries sans expulser de sciure à l’extérieur, ce 
qui souvent retarde la détection de l’invasion. On peut percevoir sous la surface du bois les galeries 
d’alimentation sous-jacentes dans le sens des fibres. Dans une ambiance silencieuse, on peut entendre 
le bruit des larves creusant le bois. Après la métamorphose, les orifices d’envol des adultes sont ovales 
de 3 sur 7 mm environ.  
Le capricorne des maisons endommage la structure du bois et compromet sa résistance. Il peut donc 
provoquer de très graves dommages aux charpentes et constructions en bois. 
Le Lycte Brun (Lyctus brunneus (Stephens)) est souvent aperçu dans les maisons sortant des parquets, 
des meubles ou des portes en bois. C’est un petit coléoptère de 2,5 à 8 mm de longueur, au corps très 
mince de rouge à brun rouge, avec une tête généralement plus foncée et des rangées de points sur les 
élytres (Fig. 3). Dans la nature, cet insecte vole d’avril à juillet. Sa larve, en forme de ver blanc, mesure 
jusqu’à 6 mm de longueur, avec le thorax doté de 3 paires de pattes bien discernables.  
Les essences attaquées comprennent l’aubier de toutes les essences feuillues sauf le hêtre et le peu-
plier, et le cœur des bois à gros vaisseaux ou exotiques. Les galeries d’alimentation des larves sont   
rebouchées à la sciure, ce qui fait que l’attaque n’est souvent décelée que très tard. Le bois peut être   
totalement détruit car plusieurs générations s’attaquent successivement au même bois. 
Les orifices d’envol des adultes mesurent de 0,8 à 1,5 mm et sont légèrement biseautés.  
La Grosse Vrillette (Xestobium rufovillosum (De Geer)) a une longueur de 5 à 8 mm, une couleur brun 
foncé, le corselet et les élytres étant mouchetés de pubescence fauve (Fig. 4). Cet insecte vole en avril 
et mai, et on le trouve sur les vieux arbres, dans le bois pourri, et il est aussi très fréquent dans les  
maisons. Sa larve mesure jusqu’à 10 mm de longueur, avec une allure de ver blanc à blanc jaunâtre. La 
durée du développement de la larve varie de 3 à 6 ans, voire jusqu’à dix ans si les conditions ne sont 
pas favorables. Les orifices d’envol des adultes ont de 2 à 3,5 mm de diamètre. Les essences attaquées 
comprennent surtout le bois de chêne ancien, mais aussi quelques autres feuillus (bouleau, aulne, 
orme) et parfois des résineux. Il faut pour leur survie au minimum 22% d’humidité dans le bois et une 
température de 22 à 25°c. 
On connaît aussi une Petite Vrillette (Anobium punctatum (De Geer)) très semblable, mais de taille 
moitié moindre (Fig. 5). Le bois utilisé en construction n’est habituellement pas touché par cet insecte, 
cependant c’est le plus important des parasites s’attaquant aux biens culturels (sculptures, tableaux, 
meubles, car ils sont souvent faits dans de l’aubier). Les orifices d’envol circulaires à arêtes acérées ont 
de 1 à 2 mm de diamètre.  
À côté des insectes précédents, on a vu apparaître ces dernières années, des colonies de fourmis char-
pentières dans nos habitations. 
 
Tissus, vêtements, tapis  
 

Les larves des teignes sont de petites chenilles qui grignotent la laine, la soie, le coton et, parfois, des 
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Fig. 1 : Reticulitermes lucifugus (Rossi, 1792) (Photo : https://
ukrbin.com/index.php?id=51327) 

Fig. 2 : Adulte et larve de Hylotrupes bajulus 
(Linné) (Photos https://www.wikiwand.com/
war/Hylotrupes_bajulus et https://capricorne-
info.com )  

Fig. 3 : Adulte de Lyctus brunneus (Stephens)  (photo 
Hervé Bouyon, avec accord de l’auteur)  

Fig. 4 : Adulte de Xestobium rufovillosum (De Geer) ) 
(Photo Udo Schmidt from Deutschland, CC BY-
SA 2.0 <https://creativecommons.org/licenses/
by-sa/2.0>, via Wikimedia Commons)  

Fig. 5 : Adultes de Anobium punctatum (De Geer) (photo 
http://www.entomart.be/images/INS-0425.jpg) 
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tissus synthétiques s’ils ne sont pas propres. Ce sont surtout les vêtements entreposés, non portés  
régulièrement, qui sont endommagés. Ces teignes sont des microlépidoptères, petits papillons, de la  
famille des Tinéidés. On regroupe sous ce terme de teigne plusieurs espèces différentes : la mite ou 
teigne des fourrures ou des draps (Tinea pellionella Linné), la teigne ou mite des vêtements (Tineola bisse-
liella (Hummel)) ou la mite des tapis (Trichophaga tapezella (Linné)) (Fig. 6). 
Les anthrènes des tapis détruisent les fibres naturelles, la fourrure, le cuir et d’autres produits d’ori-
gine animale. Ce sont des coléoptères de la famille des Dermestidés (Fig. 7). Ces insectes sont cosmo-
polites et ils vivent en général, ainsi que leurs larves, dans les débris d’animaux plus ou moins dessé-
chés : cadavres de vertébrées ou d’invertébrés, plumes d’oiseaux, peaux de mammifères ou de reptiles, 
etc. Ils peuvent pulluler parfois au point de devenir un véritable fléau pour les entrepôts de marchan-
dises, s’attaquant même aux tissus de soie et aux bibliothèques dans lesquelles ils dévorent reliures et 
papier. Ils se rencontrent aussi bien dans les entrepôts de cuirs, que chez les naturalistes et dans les 
musées (Fohrer et al., 2017), où ils dévorent les collections insuffisamment entretenues. Les adultes 
de quelques espèces sont floricoles et fréquentent les fleurs d’ombellifères et de composées. 
Ce sont principalement les larves qui sont à l’origine des dommages au mobilier, aux vêtements, aux 
chaussures, aux tapis et autres articles en fibres naturelles. Lorsqu’on trouve ces larves dans la maison, 
il faut fouiller dans les armoires et les placards, ainsi que sous les tapis pour trouver la source de 
l’infestation. Ces larves préfèrent les endroits sombres pour s’alimenter. 

 
Insectes des denrées stockées  
 

Les dégâts aux denrées stockées liés aux insectes sont considérables. Dans les pays développés, on 
estime que 20% des grains de consommation sont attaqués. La situation est pire dans les pays en   
développement, où les conditions de stockage sont précaires. Pour la FAO, ce sont 20 à 40% des  
récoltes mondiales de céréales et de légumineuses qui sont détruits par les insectes pendant leur stock-
age. La nature des dommages causés par les insectes des denrées stockées est très variable. Non seule-
ment ils dévorent une quantité importante de nourriture, mais ils contaminent aussi ces denrées avec 
leurs fèces, des odeurs, des toiles de soie, des cadavres et des mues. Cela a pu entraîner parfois des 
réactions allergiques chez les consommateurs. Leur présence peut aussi entraîner une humidité suffi-
sante pour le développement de microorganismes.  
La liste des insectes qui s’attaquent aux denrées stockées est très longue. On ne citera ici que quelques 
exemples les plus communs. 
Parmi les microlépidoptères, ou petits papillons, on trouve : 
- des teignes ou mites de la famille des Tinéidés, dont on a cité des espèces proches dans le para-
graphe consacré aux insectes des tissus, vêtements et tapis : la teigne des grains (Tinea granella (Linné)) 
dont la chenille a environ 10 mm le long et qui regroupe des grains ensemble avec des fils de soie 
pour les dévorer ensuite de l’intérieur (Fig. 8). 
- des teignes ou mites de la famille des Pyralidés (Fig. 9), dont la teigne ou pyrale des farines (Asopia 
farinalis (Linné)) dévore farines et fruits secs, la mite du blé (Plodia interpunctella (Hübner)) dont la    
chenille mesure 13-14 mm et dévore farines, fruits secs, biscuits, pâtes, raisins, et la mite grise de la 
farine (Ephestia kuhniella (Zeller)) dont la chenille mesure 20 mm et dévore farines, chocolat et cham-
pignons secs. 
Parmi les coléoptères, on trouve : 
- des espèces de la famille des Dermestidés (Fig. 10), dont on a déjà cité des espèces pour leurs at-
taques aux peaux desséchées et aux collections de musée : le dermeste du lard (Dermestes lardarius    
Linné) qui mesure 7 à 9 mm de long et que l’on va retrouver sur les peaux et matières grasses, le         
dermeste des grains (Trogoderma granarium Everts) mesurant 2 à 3 mm, avec une larve allongée très ve-
lue de 3 mm, qui se nourrit de grains en tas. 
- des espèces d’autres familles voisines (Fig. 11) : les charançons des céréales (Sitophilus granarius 
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Fig. 6 : Teignes des tissus et vêtements : a) 
Tinea pellionella Linné (photo © Chris Lewis) , 
b) Tineola bisseliella (Hummel) (photo https://
www.wikiwand.com/en/Tineola_bisselliella) , 
c) Tricophaga tapezella (Linné) (photo Chris 
S n y e r s  h t t p s : / / o b s e r v a t i o n s . b e /
species/25541/)  

a 

b 

c 

Fig. 7 : Larve et adulte d’anthrène (Coléoptère Dermesti-
dae) (photo https://www.abatextermination.ca/exterminer
-anthrenes-de-tapis/)  

Fig. 8 : Teigne des grains, famille des Tineidés (Tinea gra-
nella (Linné) (photo https://www.wikiwand.com/en/
Nemapogon_granella)  

a b 

c Fig. 9 : Teignes de la famille des Pyralidés, a) py-
rale des farines (Asopia farinalis (Linné) (photo 
https://www.wikiwand.com/fr/Pyralis_farinalis)�, 
b) mite du blé (Plodia interpunctella (Hübner) (photo 
Lionel Taurand, https://www.lepinet.fr/especes/
nation/lep/?e=l&id=27880) , c) mite grise de la 
farine (Ephestia kuhniella (Zeller) (photo https://
w w w . w i k i w a n d . c o m / e n  M e d i t e r r a -
nean_flour_moth) . 
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(Linné) et S. oryzae (Linné)) 
sur les tas de blé ou de riz, 
le sylvain (Oryzaephilus suri-
namensis (Linné)) ou le do-
minicain (Rhizoperta domini-
ca (Fabricius)) surtout sur 
le riz. La vrillette du pain 
(Stegobium paniceum (Linné)) 
mesure de 2 à 3 mm et se 
nourrit de vieux pains, 
pâtes, fruits secs, biscuits, 
graines, herbiers et on la 
rencontre aussi dans les 
collections entomolo-
giques. 
- des espèces de la famille 
des Ténébrionidés (Fig. 
12) : le ver de farine est la 
larve de Tenebrio molitor 
Linné dont la taille est 
moyenne (15-16 mm), on 

a b 

a 

 

Fig. 10 : Dermestidés des denrées stockées : a) Dermeste du lard Dermestes 
lardarius L. (photo http://insectes-nuisibles.cicrp.fr/) , b) Dermeste des 
grains Trogoderma granarium Everts (photo https://inspection.canada.ca/
protection-des-vegetaux/especes-envahissantes/insectes/trogoderme/fiche
-de-renseignements/fra/1328541793480/1328541924086) . 

 

Fig. 11 : Autres Coléoptères : a) Sitophilus granarius (Linné) (photo https://www.anticimex.ch/fr/charancons-de
-ble)� , b) Sitophilus oryzae (Linné) (photo https://biochemtech.eu/products/rice-weevil-sitophilus-oryzae) , c) 
Oryzaephilus surinamensis (Linné) (photo https://www.wikiwand.com/fr/Oryzaephilus_surinamensis) , d) Rhizo-
perta dominica (Fabricius) (photo © 2016 John Rosenfeld, https://bugguide.net/node/view/1319787) , e) Stego-
bium paniceum (Linné) (photo https://www.wikiwand.com/fr/Stegobium_paniceum) . 

b c 

d e 
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le retrouve dans les minoteries, boulangeries et réserves alimentaires à base de farine (pain, farines, 
amidon) ; on retrouve aussi Tribolium confusum Jacquelin du Val et Gnathocerus cornutus (Fabricius) (3-4 
mm) dans les réserves alimentaires des maisons, dans les graineteries, les boulangeries, où ils se nour-
rissent de céréales, de farines, fruits séchés, de pommes de terre. 
 

On pourrait citer encore des diptères (Fig. 13) comme les mouches des fruits ou du vinaigre 
(Drosophila melanogaster Meigen) qui sont si abondantes au moment des vendanges et qui se dévelop-
pent sur les fruits en fermentation, les mouches domestiques (Musca domestica Linné et Fannia canicularis 
(Linné)) qui se nourrissent de produits sucrés, de jus de viande et de tous les déchets alimentaires, la 
mouche du fromage (Piophila casei (Linné)) dont les larves sont parfois si abondantes dans certains   
fromages, la mouche de la viande ou mouche bleue (Calliphora erythrocephala Meigen) qui vient pondre 
sur les viandes exposées. 
 

Il faudrait citer encore les fourmis (Hyménoptères) dont certaines espèces sont considérées comme 
espèces invasives ces dernières années. 

 
Insectes envahissant l’espace 
 

Les insectes qui recherchent un abri dans notre habitat sont extrêmement nombreux. La plupart du 
temps, à côté de la recherche de nourriture envisagée plus haut, c’est un microclimat particulier qui va 
attirer ces insectes. 
C’est le cas des grillons domestiques (Acheta domestica (Linné), Orthoptères), originaires du Moyen-
Orient, bien établis autrefois dans les boulangeries et les maisons. Ces grillons peuvent constituer une 
nuisance à cause de leur cri strident (Fig. 14). 
C’est aussi le cas des blattes (Dictyoptères) qui colonisent nos poubelles et les conduits de vide-
ordures, lieux humides, chauds, avec une nourriture abondante. Blatta orientalis Linné, ou cafard       
domestique, cosmopolite, présente dans les maisons mal entretenues et les entrepôts, se cache durant 
la journée dans les fentes des murs ou les placards, et sort la nuit. Periplaneta americana (Linné), ou   
cancrelat, originaire d’Afrique, se rencontre également dans les égouts, les entrepôts et les ports.    
L’espèce la plus répandue est sans doute la petite blatte germanique (Blatella germanica (Linné)) (Fig. 
15). Les blattes pondent des œufs regroupés au sein d’une oothèque solide. Les oothèques abandon-
nées par les femelles sont souvent le signe traduisant la présence des blattes dans la maison. Celles-ci 
sont particulièrement résistantes et se multiplient avec rapidité lorsque les conditions sont favorables. 
 

Parfois, on peut apercevoir la nuit, dans nos toilettes ou nos salles de bain, des insectes rampants,   
allongés, écailleux et brillants à la lumière, ce sont des lépismes (Thysanoures) (Fig. 16). Deux       
espèces, le lépisme domestique (Thermobia domestica (Packard)) et le lépisme du sucre (Lepisma saccharina 
(Linné)), appelés « petits poissons d’argent », sont très communes. Ces insectes semblent vivre presque 
exclusivement de poussière et de papier, mais dévorent aussi d’autres détritus. Il a été rapporté qu’ils 
s’attaquaient parfois à des tissus de lin et de coton. 
Quelquefois, à l’approche de l’hiver, un certain nombre d’insectes peuvent envahir nos maisons à la 
recherche d’un abri. C’est le cas pour des perce-oreilles ou forficules (Dermaptères). Ce sont par ail-
leurs des insectes fort utiles car importants prédateurs de pucerons et autres organismes nuisibles des 
jardins et vergers. Il en est ainsi également pour plusieurs espèces de coccinelles (Coléoptères) qui 
peuvent s’agglutiner en grand nombre dès les premiers froids. Ce sont aussi des insectes très utiles par 
leur action prédatrice sur les populations de pucerons. Ces coccinelles peuvent cependant excréter un 
liquide jaune au niveau des articulations des pattes, lorsqu’elles sont pourchassées ou écrasées. Ce   
liquide peut tacher les meubles, les vêtements ou les murs, et déclencher des réactions au niveau de la 
peau (Dupouy-Camet et al., 2019). 
Nos habitations sont encore un abri pour de nombreuses mouches. A proximité d’installations d’éle-
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Fig. 12 : Ténébrionidés : a) adulte (photo https://
www.wikiwand.com/en/Mealworm) et b) larves (photo 
h t tps ://commons .wik imedia .org/wik i/F i l e :Kluse_-
_Tenebrio_molitor_larvae_in_wheat_bran_v_01_ies.webm)�  de 
Tenebrio molitor L., c) Tribolium confusum Jacquelin du Val (photo 
Lech Borowiec https://baza.biomap.pl/en/taxon/species-
tribolium_confusum/photos_tx/tlsn/y) , d) Gnathocerus cornutus 
(Fabricius) (photo https://commons.wikimedia.org/wiki/
File:Gnatocerus_cornutus_(Fabricius,_1798).png)  

a 

b 

c d 

Fig. 13 : Diptères des denrées stockées : a) mouche du vinaigre Drosophila melanogaster Meigen (photo https://
indianexpress.com/article/explained/drosophila-melanogaster-the-story-of-the-little-pest-and-the-famed-nobel
-prize-in-physiology-or-medicine-4873184/)� , b) mouche domestique Musca domestica L. (photo https://
www.wikiwand.com/en/Muscidae)� , c) mouche du fromage Piophila casei (L.) (photo DipTas https://
diptera.info/forum/viewthread.php?thread_id=51654 ), d) mouche bleue de la viande Calliphora erythrocephala 
Meigen (photo http://www.insectsofiran.com/flies/82-flies-calliphoridae/detail/7051-flies-calliphoridae-
calliphora-erythrocephala-6.html) . 

a b 

c d 
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vage, la pullulation de ces mouches est ressentie comme une nuisance importante, en raison des taches 
de déjection laissées un peu partout et de la gêne occasionnée. 
On peut être aussi confrontés à des insectes vulnérants : guêpes ou polistes essentiellement, parfois 
des abeilles ou des frelons. Ce sont des insectes sociaux qui fabriquent des nids où loger leurs colo-
nies. Ces insectes piquent et injectent du venin par un dard, lorsque leur nid est perturbé                  
accidentellement ou lorsqu’une personne réagit trop vivement à leur approche. Ces piqûres peuvent 
être particulièrement dangereuses, voire fatales, chez des personnes hypersensibilisées. 
Autres arthropodes envahissant l’espace : 
- des crustacés : c’est le cas des cloportes, que l’on trouve communément dans des milieux assez     
humides ; 
- des myriapodes : Scutigères, scolopendres ; 
- des araignées : ce sont des prédateurs d’insectes, très répandus, qui peuvent tisser leur toile à l’inté-
rieur des habitations ou sur les murs extérieurs, à proximité des portes ou des fenêtres. Leur seule nui-
sance dans nos régions est l’arachnophobie qu’elles peuvent déclencher chez certaines personnes. 
(Canard et Rollard, 2015, Rollard, 2020). 
Globalement, ces arthropodes ne sont pas un grand risque d’un point de vue sanitaire. Seules les 
blattes et les mouches, porteuses passives de germes, faisant la navette entre des tas d’ordures et nos 
aliments pourraient entraîner des contaminations. Mais nous connaissons les risques, parfois graves, 
liés à une hypersensibilité aux piqûres d’insectes. 

 

Fig. 14 : Grillon domestique Acheta domestica (L.) 
( p h o t o  h t t p s : / / w w w . m a r c h e . f r /
petite_annonce_animaux-occasion-achat-vente-
animaux-divers -gr i l lons-acheta-domest i ca-
ref56646541.html�Ϳ 

Fig. 15 : Blatte germanique Blatella germanica (L.) 
(photo https://fr.123rf.com/photo_19045953_gros
-plan-blattella-germanica-cafard-allemand-isol%
C3%A9-sur-blanc.html)  

Fig. 16 : Thysanoures : a) Thermobia domestica (Packard) (photo http://www.tolweb.org/tree/
ToLimages/Thermobia_domestica300.jpg) , b) Lepisma saccharina (Linné) (photo https://
www.paperblog.fr/5975345/un-tp-un-article-la-croisiere-ca-mue/)  

a b 
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Insectes hématophages 
 

Pour les compléments et les illustrations, nous renvoyons à l’ouvrage Duvallet et al., 2017. 
Les insectes intradomiciliaires qui entraînent la plus grosse utilisation d’insecticides sont sûrement les 
moustiques (Diptères), en raison de la nuisance liée à leurs piqûres. Ce sont des insectes hémato-
phages, dont les femelles doivent prendre un repas de sang pour assurer le développement de leurs 
ovaires et la ponte des œufs. Les moustiques pondent leurs œufs dans des collections d’eau : égouts, 
puisards pour les espèces du genre Culex, flaques, mares, étangs, rizières, marécages pour les espèces 
du genre Aedes. Tous les stades larvaires et pupes se développent en milieu aquatique jusqu’à l’émer-
gence des adultes. Les femelles volent, parfois assez loin emportées par le vent, à la recherche d’un 
hôte pour leur repas de sang. La piqûre peut entraîner, chez des individus sensibles, une inflammation 
locale importante. Les moustiques ont une activité saisonnière liée aux conditions climatiques. La 
transmission d’organismes pathogènes (virus, bactéries, protozoaires, helminthes) est très fréquente en 
régions intertropicales, plus rare mais possible dans nos régions : par exemple transmission du virus de 
la fièvre à virus West Nile dans le sud de la France (Camargue et régions voisines). Et plus récemment 
des cas de fièvres liées aux virus de la dengue, du chikungunya, et zika. 
On peut être confronté également dans nos maisons à d’autres insectes hématophages : 
- les puces : insectes de l’ordre des Siphonaptères, apportés le plus souvent par nos animaux domes-
tiques. On connaît plus de 2000 espèces différentes de puces dans le monde, dont 20 se nourrissent 
sur homme. Si la puce de l’homme (Pulex irritans Linné) devient rare, la puce du chat (Ctenocephalides 
felis (Bouché)) est devenue une nuisance dans nos maisons. Les puces peuvent pondre dans les fentes 
du sol, dans les plinthes où les larves se nourrissent de détritus organiques et se développent jusqu’au 
stade nymphal. Elles peuvent rester ainsi très longtemps si la maison est inoccupée. Lorsqu’un hôte 
revient dans la maison, sous l’effet des vibrations du sol, de la chaleur ou du gaz carbonique, toutes les 
nymphes peuvent « éclore » en même temps et on assiste alors à une invasion intradomiciliaire de 
puces. Les deux sexes sont hématophages chez les puces. Elles peuvent transmettre des organismes 
pathogènes, en particulier les rickettsies (bactéries) du typhus murin, dont le principal réservoir est 
constitué par les rats. Elles sont connues aussi comme vecteur principal de la peste, mais cette maladie 
a disparu de notre pays. 
- les poux : ces insectes appartiennent à l’ordre des Anoploures, qui comprend plus de 500 espèces à 
travers le monde. Aptères comme les puces, ce sont des ectoparasites permanents des mammifères. 
Les deux sexes sont hématophages. La famille des Pediculidae rassemble les parasites spécifiques de 
l’homme : le pou du pubis ou « morpion », Phthirus pubis (Linné), le pou du corps Pediculus humanus  
Linné et le pou de tête Pediculus capitis (De Geer). Ce dernier est fréquemment rencontré dans nos 
écoles où il passe de tête en tête. 
- les punaises (ordre des Hémiptères) : on croyait les punaises des lits Cimex lectularius Linné disparues 
de notre pays. Elles sont encore bien présentes, liées parfois (mais pas toujours) à la pauvreté et à la 
précarité. Elles vivent cachées la journée dans les fentes des parquets, sous les tapisseries ou dans les 
replis des matelas et piquent durant la nuit. Leur nombre, parfois important, peut empêcher de      
dormir. Elles sont souvent révélées par les traces de sang et d’excréments sur les draps ou les oreillers. 
Les personnes sensibles peuvent développer de l’inflammation et des œdèmes autour du point de   
piqûre. A noter que les nymphes et les adultes des deux sexes sont hématophages. 
 

Autres arthropodes hématophages : les tiques. 
Les tiques appartiennent à la classe des Arachnides et à l’ordre des Acariens. Ces arthropodes ont 4 
paires de pattes aux stades nymphal et adulte (3 paires au stade larvaire), ce qui les distingue des      
insectes qui n’ont que 3 paires à tous les stades. L’homme entre en contact avec les tiques essentielle-
ment dans le milieu extérieur lors de ses balades en forêt ou en prairie. Cependant, comme pour les 
puces, les animaux domestiques peuvent rapporter à la maison des tiques collectées à l’extérieur, c’est 
le cas en particulier des chiens de chasse en automne. Les larves et les deux sexes sont ectoparasites et 
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hématophages. Les femelles peuvent pondre une quantité énorme d’œufs dans les fentes au niveau des 
plinthes d’une pièce où séjourne le chien. Et l’on peut assister à l’éclosion massive de larves qui vont 
monter le long des murs, on parlera là encore d’invasion intradomiciliaire. 

 
Conclusion 
 
Il ne faudrait surtout pas retenir de cet inventaire que tous les insectes sont des organismes dangereux 
pour l’homme et ses productions. C’est exactement le contraire. L’immense majorité des insectes par-
ticipe au fonctionnement normal des écosystèmes. Un certain nombre, dont on a dressé la liste ci-
dessus, sont considérés comme des bioagresseurs. Jusqu’à présent, on a lutté la plupart du temps en 
utilisant des pesticides, au risque d’induire des résistances dans les populations. Alors qu’une meilleure 
connaissance de la biologie et de l’écologie de ces espèces aurait permis de proposer des méthodes 
plus respectueuses de l’environnement et donc plus durables dans le temps. Malheureusement, les  
entomologistes sont une espèce en voie de disparition dans notre pays, faute de formation de haut 
niveau et d’emplois dans ce domaine. Il faut donner des moyens humains et matériels suffisants à la 
recherche en écologie et en entomologie pour apporter le plus rapidement possible les méthodes de 
contrôle les plus durables possibles. 
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Vos buis sont mangés par la Pyrale : que faire ? 
 

Jean-Paul Marger (marger.s2hnh@orange.fr)  et André Bervillé 
(andre.jp.berville@orange.fr) 

 
 
Résumé 
La pyrale du buis attaque plus ou moins les buis ornementaux et sauvages et laisse désarmés les jardiniers et 
forestiers. On ne sait pas si les buis épargnés comportent des facteurs de résistance. Pour lutter efficacement 
contre la pyrale plusieurs méthodes sont données sachant que plus le traitement est précoce dans le cycle de 
l'insecte, plus efficace il sera. Une solution simple et très économique est proposée. 
Mots-clés : cycle, imago, larves, œufs 

 
Abstract 
The Box tree moth is harmful to ornamental and wild Box trees and gardeners and forest wardens do not know 
to save Box trees. It is unknown whether healthy Box trees can show resistance to the pest. To protect Box 
trees from the pest several methods are available considering that early treatment in the spring is more effective. 
One simple and inexpensive method is proposed. 
Keywords : cycle, imago, caterpillars, eggs 
   
 

Introduction 
 

D epuis 2006 des buis ont été attaqués en Alsace par un nouveau parasite importé d’Asie. Il a été 
introduit depuis l’Allemagne (2006), la Suisse (2009) et la Belgique (2017). Il s’agit d’un papillon      
Cydalima perspectalis dont la chenille dévore les feuilles de buis (Buxus ssp d’Europe et du Caucase). La 
pyrale du buis, ex Diaphania perspectalis entre autres dénominations, est un Lépidoptère Crambidae. En 
2013, elle est présente en Languedoc, en Aquitaine, en Île-de-France, en Rhône-Alpes et en Auvergne. 

Elle est présente dans pratique-
ment toute la France dès 2014, et 
en 2017 sa présence est attestée 
dans l'intégralité des départements 
métropolitains (BN 3,13,14,18, 
Labonne 2020 et 2021). 

Raconter l’histoire de cette inva-
sion n’est pas notre propos, car 
elle a été écrite maintes fois dans 
des revues scientifiques et des 
journaux grand-public, nous ne 
ferions que répéter ce qui est ex-
posé par ailleurs. En revanche les 
jardiniers amateurs sont désempa-
rés devant les dégâts que causent 
les chenilles. En quelques jours le 
jardin bien vert devient marron et 
grisâtre au désespoir des occu-
pants (Fig. 1).  

Fig. 1 : Un jardin dans l’Hérault durant l’été 2021 (photo M. Crou-
silles) 
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Y a-t-il des différences génétiques entre les espèces de buis… 
Et entre les individus d’une espèce quant à la résistance à la pyrale ? 
Si la question est simple, la réponse ne l’est pas et ne peut pas l’être. Il existe probablement une diffé-
rence génétique entre les buis européens (Buxus sempervirens, bois bénit) et ceux des Baléares (buis de 
Mahon, B. balearica) à feuilles plus grosses et à port érigé, qui est donné non sensible à la pyrale. De 
fait, depuis août 2021 de magnifiques buis des Baléares sont attaqués à Montpellier (domaines divers 
le long du Lez au niveau de Castelnau-le-lez). Bien que les buis communs aient des feuilles à forte  
teneur en alcaloïdes, les chenilles de la pyrale les dévorent, et s’il y a une résistance elle ne provient pas 
de la variation de teneur en alcaloïdes entre les individus. Toutefois, le buis des Baléares a une teneur 
en alcaloïdes des feuilles beaucoup plus élevée que celle des buis communs, et de ce fait la forte teneur 
pourrait indisposer les chenilles et freiner la progression des parasites. On a signalé des cas d’intoxica-
tion des prédateurs, notamment des mésanges, qui faisaient des orgies de papillons et de chenilles.  
Pour savoir s’il y a une différence génétique entre les individus de B. sempervirens et entre B. sempervirens 
et B. balearica, c’est-à-dire des facteurs de résistance présents chez l’un et l’autre, il faudrait faire le  
croisement entre buis et entre des individus des deux espèces. Néanmoins, il n’y a pas de test qui 
puisse dire clairement si un buis est résistant ou sensible à la pyrale. Cette approche formelle pour 
mettre en évidence des facteurs de résistance à la pyrale reste donc ouverte, sans données palpables, 
pour dire qu’il y a des facteurs génétiques de la résistance. 
 

Cycle de la pyrale et période d’activité 

 

Les papillons et les chenilles sont actifs dès que la température atteint 18°C, un papillon pond jusqu’à 
1000 œufs et donc si chaque œuf donne une chenille puis un papillon à la fin de l’été, en septembre, il 
pourrait conduire à 1 milliard de descendants. Évidemment, cette évolution est freinée par les préda-
teurs des œufs, des chenilles et des papillons, néanmoins le coefficient de multiplication de l’insecte 
est tel que l’on comprend qu’il faut le réduire par tous les moyens, et qu’un seul moyen ne sera pas 
suffisant. Il faudra donc combiner les moyens de lutte en fonction de la saison et c’est en avril que les 
conséquences de la réduction des œufs, des chenilles et des papillons seront les plus efficaces. La   
figure 2 donne la multiplication d’un œuf, il faudrait donc multiplier par le nombre d’œufs déposés 
par les pyrales. On comprend dès lors quand on voit plusieurs dizaines de papillons par m² de sol – 
que certains ruisseaux soient devenus blancs tant il y a de pyrales échouées à la surface de l’eau.  

   1 oeuf  1000  1million 1 milliard 

Décembre Mars Avril   Juin  Août   Septembre  Décembre 

Œuf          Œuf     Œuf  
         Chenille      Chenille    Chenille      Papillon       Papillon   Papillon  

 

Fig. 2 : Multiplication théorique exponentielle d’un œuf de pyrale au cours d’une saison.   
  

En revanche il nous paraît plus utile de décrire les moyens de lutte, des plus sophistiqués, qui font  
appel aux phéromones, et qui ne sont pas à la portée de toutes les bourses, aux plus simples. Il existe 
des moyens peu onéreux de réduire les populations de pyrales afin de prévenir la multiplication des 
générations, responsables d’une prolifération exponentielle, puisque le Lépidoptère fait trois cycles de 
reproduction de mars à novembre. Plus tôt sera l’action (mars – avril), plus on réduira le nombre 
d’œufs et donc de chenilles de la génération suivante, plus les conséquences seront visibles en fin de 
saison. Il faut à ce stade enlever aussi les nymphes (Fig. 3) qui vont donner les premiers papillons. 
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Toutefois, quand dans la nature on voit communément des buis 
sains et des buis atteints par la pyrale, on ne peut pas attribuer 
aux buis sains une résistance génétique, mais ils ont échappés à 
la ponte d’un femelle. Sur les Causses il est fréquent de voir des 
limites nettes entre des buis malades d’un côté et des buis sains 
d’un autre côté. Là encore le facteur est à chercher dans le    
milieu, c’est bien souvent une limite tracée par les températures, 
en dessous de 18°C la pyrale entre en repos et attend des jours 
plus chauds. C’est le cas sur le Larzac, depuis Arboras jus-
qu’après la Vacquerie, les buis sont secs, alors que dès qu’on 
s’élève vers le Domaine de la Vernède ils sont restés verts, car la 
température est plus basse, et les buis sont exempts de la pyrale. 

 

Action sur les œufs  
 

Soit on va chercher à les détruire une fois pondus, soit on va 
chercher à empêcher la femelle de pondre. La structure du buis-
son sera l’élément clé pour diminuer la progression du papillon 

pour pondre sur un buis. Si les buis sont en haies bien fournies, ils seront hermétiques et le papillon 
ne pondra que rarement et on verra un arbuste dépérir sur la haie, mais la plupart seront épargnés. En 
revanche, les chenilles seront protégées et les mésanges - grosses consommatrices des chenilles - ne 
pourront les atteindre facilement. Les effets contraires des traitements sont à prendre en compte, et à 
doser prudemment, nous verrons à plusieurs reprises que toute solution qui semble bénéfique,       
engendre des effets indésirables qu’il faut bien évaluer.  

Agir sur les pontes est faisable en hiver de façon ciblée, on peut les repérer et les gratter. Un traite-
ment chimique d’ensemble serait assez irréaliste, d’une part parce que le feuillage du buis est un frein à 
la diffusion des produits et d’autre part on ne peut utiliser de produits agressifs - huiles jaunes,      
phénols - sans risquer de l’endommager. 
 

Action sur les chenilles 
 

La chenille (Fig. 4) est caractéristique par sa tête noire luisante et le corps vert clair, strié longitudinale-
ment de vert foncé (couleur courgette verte). 
Les verrues noires et les longs poils blancs 
isolés ne sont pas urticants. Les fausses 
pattes abdominales sont au nombre de dix.  

La lutte biologique contre les chenilles peut 
se faire à une échelle réduite - un jardin, un 
parc - mais n’est pas envisageable à plus 
grande échelle, comme elle a été réalisée 
pour réduire les populations des procession-
naires du pin (Thaumetopoea pityocampa) dans le 
massif du Mont-Ventoux. Ces chenilles étant 
très urticantes le traitement biologique se 
justifiait ; il est réalisé par l’épandage du ba-
cille de Thuringe (Bacillus thuregiensis, BT 
kurtstaki, sérotype 3a3b) à grande échelle, 

Fig. 4 : Chenille de la Pyrale du buis 
(https://fr.wikipedia.org/wiki/Pyrale_du_buis) 

 

Fig. 3 : Nymphe de la pyrale du 
buis 
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par voie terrestre ou mieux par avion. 
Le Solabiol est préconisé, on trouvera facilement d’autres préparations, à l’échelle de jardins. Il faut 
déterminer le stade des chenilles à traiter pour être efficace, les petites chenilles font peu de dégâts sur 
les feuilles en rongeant juste l’épiderme, alors que les chenilles plus grosses rognent les feuilles et les 
font disparaître.  

Quelques oiseaux prédateurs en Europe 
Les mésanges, le Rouge-queue noir (Phoenicurus ochruros) consomment chenilles et adultes. Le Rouge-
queue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) consomme surtout les chenilles. En Europe, quelques oi-
seaux sont connus pour manger des chenilles et/ou des adultes de Pyrale du buis, surtout pendant la 
période de nourrissage des jeunes : 

le Rouge-queue noir (Phoenicurus ochruros) : chenilles et adultes, 
le Rouge-queue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) : chenilles, 
la Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) : chenilles, 
la Mésange charbonnière (Parus major) : chenilles, 
le Moineau domestique (Passer domesticus) : chenilles, 

l’Hirondelle rustique (Hirundo rustica) : adultes, 
l’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) : adultes, 
le Coucou-geai (Clamator glandarius) : chenilles et 
nymphes, 
le Choucas des tours (Coloeus monedula) : chenilles 
et nymphes. 
 

Le Coucou-geai, un prédateur « intensif » et 
récent 

Le Coucou-geai (Clamator glandarius) (Fig. 5) est un 
membre de la famille des Cuculidés, comme le 
Coucou gris (Cuculus canorus).  
Et même des chauve-souris consomment les py-
rales. 

 

Quelques insectes prédateurs en Eu-
rope 

En l’absence de prédateurs, les chenilles peuvent provoquer des dégâts très importants, pouvant aller 
jusqu’à la défoliation totale de leurs plantes-hôtes. Si en Asie, ses prédateurs naturels sont nombreux et 
assurent une certaine régulation, ce n’est pas le cas en Europe, où elles se montrent beaucoup plus 
invasives et dévastatrices du fait de la rareté des animaux qui s’en nourrissent. 
Sur notre continent, des cas de prédation des chenilles par quelques espèces ont été notés, comme le 
Frelon asiatique (Vespa velutina) (également invasif en Europe), les guêpes maçonnes du genre         
Sceliphron, la Chrysope verte (Chrysoperla carnea), l’Éphippigère des vignes (Ephippiger diurnus) ou le 
Grand Calosome (Calosoma sycophanta). Par ailleurs, la mouche Compsilura concinnata parasite les        
chenilles. 

Action sur les papillons 
Le piégeage des mâles par leurs phéromones est très spécifique à l’espèce et va donc priver les        

Fig. 5 : Coucou-geai (Clamator glandarius) mangeant 
des chenilles de Pyrale du buis (Cydalima perspectalis) 
à Barranc de Sant Antoni, en Catalogne espagnole, 
le 9 mai 2020 (photo Bernat Garcia Espluga). 
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femelles du partenaire pour la reproduction. Néanmoins le coût des pièges est élevé et cette méthode 
ne peut être appliquée qu’à des parcs historiques et patrimoniaux relativement isolés des autres popu-
lations de buis. Le lecteur trouvera une abondante littérature sur cette méthode qui bien que très spéci-
fique de l’espèce, n’a pas conduit à épargner les buis de France. 
Les oiseaux déjà cités pour consommer les chenilles sont aussi à même de consommer les papillons 
qui ont une teneur moindre en alcaloïdes toxiques que les chenilles prélevées sur les feuilles. 
On peut aussi mettre en application le fait que les pyrales sont attirées par la lumière la nuit, et donc 
on peut concevoir des pièges pour les retenir autour de lampes disséminées dans un jardin. Si sous les 
lampes sont placées des récipients avec de l’eau, on voit rapidement que les pyrales s’accumulent à la 
surface, mais beaucoup arrivent à repartir. Il faut donc les piéger en ajoutant à l’eau des produits déter-
gents et toxiques pour les adultes. Il faut vider le piège des papillons accumulés régulièrement pour 
laisser les suivants être piégés. 
 

Les méthodes de biocontrôle préconisées  

Plusieurs solutions de biocontrôle, en accord avec les futurs principes de l’extension de la loi Labbé au 
1er juillet 2022, existent et doivent être combinées pour une lutte efficace contre la pyrale du buis : 
- insecticide de biocontrôle UAB à partir de pyréthrines d’origine végétale (extraits de fleurs), d’huile 
de colza, le Spruzit® EC PRO de Compo Expert. Comme l’explique Stéphane Grolleau, chef de mar-
ché Espaces verts, « l’association de ces deux substances actives offre une grande polyvalence et efficacité sur les stades 
adultes, larves et œufs de la pyrale et autres ravageurs. À appliquer dès l’apparition de chenilles défoliatrices, il agit par 
contact et asphyxie » ; 
- lutte par confusion sexuelle avec le Box T Pro Press®, produit de biocontrôle UAB développé par 
M2i Life Sciences et distribué par Syngenta. À l’aide d’une petite pompe manuelle, la phéromone est 
déposée au cœur du buis, deux fois par an, en amont des périodes de vols des pyrales (avril-mai et juil-
let-août). Cette solution de biocontrôle UAB permet la saturation de l’air en phéromones et empêche 
alors l’accouplement ; 
- piégeage de masse, par exemple à l’aide du piège Funnel associé aux capsules de phéromones dédiées 
Box T Pro Caps® de Syngenta. Ou grâce au piège sec BUXatrap® proposé par Koppert, développé, 
validé et breveté par l’INRA. À poser mi-mars, ce piège est également efficace sur la processionnaire 
du pin et du chêne. Nufarm propose également un piège couplé aux phéromones Cydalima perspectalis 
d’agrégation spécifiques à la pyrale du buis, d’une durée d’action de 60 jours ;  
- utilisation d’un insecticide de biocontrôle à partir de bactéries type Saccharopolyspora spinosa, le Con-
serve, UAB, proposé par Nufarm. Comme tout produit phytopharmaceutique, le traitement doit être 
réalisé par temps sec, avec pas plus de 2 applications/an, au cours des deux premiers cycles ; 
 - utilisation d’un insecticide de biocontrôle à partir de bactéries type Bacillus thuringiensis sp. kursta-
ki, seulement efficace sur les chenilles, à l’image du Bactura DF de Koppert France. « Deux à trois appli-
cations doivent être réalisées par an, en mouillant le cœur du buis de bas en haut, au moment des vols de pyrale, soit en 
mi-mars/avril, en juillet/août et même parfois en septembre » ajoute Adeline Infray, responsable Marketing & 
Communication chez Koppert. Sans oublier le produit de biocontrôle UAB Scutello DF de Biobest ; 
- application de nématodes auxiliaires, à l’instar de ce que propose le Capsanem de Koppert. Les né-
matodes sont agrémentés de l’adjuvant naturel Squad (adjuvant distribué par Nufarm), qui permet une 
meilleure efficacité ; 
- le lâcher de trichogrammes (macro-organismes) qui sont de petits insectes parasitant les œufs de la 
pyrale du buis. « Le traitement est à réaliser au moment de la ponte en avril, en juin-juillet, voire en septembre, afin de 
diminuer la concentration de larves » conseille Biobest.  
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Que faire pratiquement dans son jardin 

Dès le mois de mars débarrasser les buis en les peignant des soies accumulées qui empêchent la circu-
lation des prédateurs (oiseaux, insectes). Débarrasser les buis des œufs et nymphes, puis des pre-
mières chenilles qui apparaîtront. C’est à ce stade de l’exponentielle que l’action est la plus efficace 
pour réduire les générations suivantes. 
Placer dès les premiers vols de papillons des cuvettes d’eau savonneuses surmontées d’une lampe 
pour les piéger et enlever régulièrement des cuvettes  les papillons morts. 
Le buis est aussi victime d’un champignon Calonectria pseudonaviculata qui met en danger la survie de 
Buxus spp. en Europe et au Caucase. De nombreuses espèces vivent spécifiquement sur les buis et leur 
disparition aggraverait singulièrement la perte de biodiversité due à leur disparition de nos milieux.  

Pour en savoir plus 

Biocontrôle de la pyrale du buis (Programme de recherche « SaveBuxus ») : fiche d’information et 
protocole de récolte.  

Traitement solabiol 
https://maluttebio.com/23-traitement-pyrale-du-buis-bacillus-thuringiensis-solabiol.html 

Ornithomedia 
https://www.ornithomedia.com/pratique/conseils/favoriser-certains-oiseaux-pour-lutter-contre-la-
pyrale-du-buis/ 
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En 2020, le nombre d’imagos de la Pyrale du buis a explosé comme l’illustre cette photo prise dans les gorges 
de la Vis (photo : J.P. Marger). 
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Contribution à l'inventaire des Lépidoptères de la Réserve Naturelle 
Nationale de l'Estagnol (Villeneuve-lès-Maguelone, Hérault)  

de 2017 à 2019 
 

 
Gérard Labonne (gerard.labonne34@gmail.com) 

 

Résumé 
Un inventaire entomologique portant sur les Lepidoptera Heterocera a été réalisé de 2017 à 2019 sur la réserve 
nationale de l'Estagnol par des piégeages lumineux échelonnés d'avril à novembre (17 échantillonnages). Plus de 
300 espèces ont été contactées pendant cette période. Une partie de ces espèces est caractéristique des milieux 
humides ou salés tandis qu'une part importante est constituée d'espèces généralistes méditerranéennes  
Mots clés : Inventaire entomologique, Lepidoptera, Occitanie 

  
Abstract 
An entomological inventory of the Lepidoptera Heterocera was done by light trapping in the national biological 
reserve of "l'Estagnol". The collected samples were taken at seventeen dates during 3 years at a period covering 
April to September. More than 300 species were identified during this inventory. A part of these species is  
characteristic of marshes or salted areas. Another large part is made of more generalist Mediterranean species.  
Keywords :�Entomological inventory, Lepidoptera, Occitanie 
 

Introduction 
 

L a réserve naturelle nationale de l'Estagnol s'étend sur 78 ha sur la commune de Villeneuve-lès-
Maguelone (Hérault). C'est un vaste étang d'eau douce sur une dépression, alimenté par les eaux de 
ruissellement venant des hauteurs qui le surplombent et par une résurgence d'un aquifère karstique 
potentiellement alimenté par la rivière de la Mosson ou par les eaux du mont St Bauzille. Une étude 
préliminaire du peuplement de Lépidoptères avait été réalisée précédemment en 2002 (Demerges, 
2002), surtout axée sur les Papilionidea et un suivi décadaire des Papilionidea et Zygaenidae est réalisé en 
continu depuis 20 ans. J'ai prolongé cette étude en la concentrant cette fois sur les Hétérocères et en 
balayant autant que possible l'ensemble des familles. L'objectif est à la fois de compléter l'étude précé-
dente et d'offrir une image aussi complète que possible du peuplement d'Hétérocères pour la période 
actuelle. Sachant que nous sommes à l'orée d'une période de changement climatique qui semble se  
révéler rapide et drastique, il sera ainsi possible de reprendre plus tard une étude limitée à une ou 
quelques familles choisies pour se faire une idée des changements intervenus entre les deux périodes 
examinées. L'avantage de ce site est qu'il s'agit d'une zone protégée à l'abri des changements liés à   
l'urbanisation galopante des abords de la métropole montpelliéraine. Cette note fait suite à celle de 
2020 sur la commune de Pignan (Labonne, 2020) et sera suivie par d'autres portant sur d'autres sites 
de notre département, avec le même objectif. 

 
Description du site 
 

La réserve est majoritairement constituée de roselières à Phragmites australis qui se développe sur des 
zones humides en fonctionnement naturel avec assec estival. Ce milieu particulier constitue l'habitat 
privilégié, voire exclusif, de diverses espèces dont un grand nombre d'oiseaux paludicoles pour les-
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quelles la réserve a une responsabilité de conservation. 
En ceinture des phragmitaies se trouvent des prairies humides de petite taille avec des espèces halo-
phytes notamment Sueda maritima et salicornes. Celles-ci étaient exondées en 2017 mais majoritaire-
ment immergées en 2018 et 2019.  
Des Tamaris (Tamarix gallica) sont présents par endroits notamment sur la bordure nord. 
L'ensemble de la réserve (Fig. 1) est entouré par une ripisylve discontinue constituée essentiellement 
de     peupliers blancs (Populus alba), frênes (Fraxinus excelsior), massif de ronces (Rubus sp.), de prunel-
liers (Prunus spinosa), d'aubépines (Crataegus sp.), de cornouillers sanguins (Cornus sanguinea). Les bor-
dures du chemin sont occupées par une végétation herbacée variée. 
Pour une localisation plus précise, on se référera à la publication du « Plan de Gestion 2019-2028 » de 

la réserve (Marmoex et al., 2018) qui pré-
sente la carte des habitats (figure 13, page 
38).  

 
Réalisation de l'inventaire  
 

Les échantillonnages n'ont concerné que 
les Hétérocères, et essentiellement les Hé-
térocères nocturnes. Les collectes ont été 
faites par des pièges lumineux attractifs, 
complétées éventuellement par la nota-
tion des espèces observées lors de la pose 
ou du retrait des pièges.  
Les pièges utilisés sont des pièges mobiles 
en tissu, que l'on peut facilement installer 
en n'importe quel site pourvu que l'on 
puisse les    accrocher à un support fixe 
dans la végétation (Fig. 2 et 3). Ils fonc-
tionnent avec deux tubes fluorescents en 
lumière noire de 8 W chacun alimentés 
par une batterie 12 V avec allumage et 
extinction automatique en fonction de la 
luminosité. Ils sont du même type que 
ceux déjà utilisés pour l'inventaire des Hé-
térocères du domaine des Blaquières à 
Pignan (Labonne, 2020). Ces pièges de 
faible puissance lumineuse ont l'avantage 

de ne pas attirer les insectes sur un grand rayon, ce qui permet de faire l'hypothèse que les insectes  
collectés sont ceux qui vivent réellement sur ou à proximité du point échantillonné. Ils ont donc peu 
d'impact sur le peuplement de l'ensemble du site. En contrepartie, ils collectent un moins grand 
nombre d'espèces et d'exemplaires que les habituels pièges à vapeur de mercure classiques ou les  
LED de grande puissance. En conséquence chaque point de piégeage n'offre pas une image de la 
faune de l'ensemble de la réserve mais permet de cibler un  habitat précis. Ces pièges ont par ailleurs 
l'inconvénient de mal prendre en compte les plus gros papillons (Sphingidae, Saturnidae, Catocala,...) 
qui entrent difficilement dans le piège, ce qui n'est pas le cas quand les collectes sont faites en présence 
d'un expérimentateur.  
Les points de collecte (Fig. 1) ont été choisis en fonction de plusieurs critères : 
- avoir un point proche de celui utilisé par Demerges en 2002 au niveau du bâtiment principal de la 
Réserve, 

Fig. 1 :Emplacements des sites de collecte. 
La figure est celle de Demerges (2002) avec les sites 
échantillonnés en 2002 : points A, B, C et D. Les 
sites utilisés dans notre inventaire ont été placés par 
rapport à ceux de 2002 : points 1 à 8. 
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- inventorier des biotopes variés, notamment la phragmitaie, 
- avoir un accès aisé pour la pose des pièges puis le retrait des insectes : la submersion des sites utilisés 
en 2017 a notamment entraîné le déplacement des points utilisés les années suivantes. 
Le tableau 1 donne les coordonnées des différents points et la figure 1 reprend celle de Demerges 
(2002) pour indiquer leurs positions sur le terrain par rapport à ceux de l'inventaire fait en 2002. 
Les points 1 et 2 et leurs variantes correspondent aux zones les plus proches du bâtiment, avec une 
végétation de tamaris, de bordure boisée et de  prairies humides. Celles-ci correspondent à des es-
paces dégagés exondés en 2017, mais entièrement ou partiellement immergés en 2018 et 2019.  
Le point 5 (Fig. 2) est à l'intérieur de la phragmitaie, relativement éloigné des bordures boisées. 
Les autres points sont à la limite entre bordure boisée et phragmitaie. Les pièges sont accrochés à une 
branche d'un arbre (Fig. 3).  
Les dates de collecte (tableau 2) ont été échelonnées entre avril et septembre pendant 3 saisons à rai-
son d'une ou deux collectes par mois. Deux pièges ont été installés à chaque fois (sauf accident). Il y a 
ainsi 31 échantillons distincts (14 dates avec deux pièges et trois dates avec un piège).  
La phragmitaie n'a été échantillonnée qu'en 2017 car j'ai constaté que les espèces contactées étaient 
quasiment identiques à celle observées au cours des échantillonnages réalisés précédemment dans le 
site protégé « les Salines de Villeneuve-lès-Maguelone » (Labonne, 2019), sans particularités notables 
(les données ont été publiées partiellement -Labonne, 2019- et seront complétées ultérieurement). 
L'identification et la conservation des insectes collectés suivent le même protocole que celui décrit 
précédemment pour l'inventaire des Hétérocères du domaine des Blaquières à Pignan (Labonne, 
2020). Chaque insecte collecté a un numéro unique. Les insectes identifiés sur place et non collectés 
sont notés séparément de façon différente (« NC ») et regroupés avec les autres données ensuite. 

Toutes les familles ont été prises en compte à l'exception des Nepticulidae et des Elachistidae pour     
lesquelles je ne dispose ni d'une bibliographie correcte ni de l'expérience. Quelques Elachistidae ont 
néanmoins été identifiés grâce à l'aide de Jacques Nel. 

 
 

Résultats 
 

Les piégeages ont donné lieu à 1150 données d'observation qui ont permis d'identifier plus de 300 
espèces. Le tableau 3 donne les observations classées par famille puis par espèces. Chaque observa-
tion est référencée par un numéro et par le site et la date d'observation. Les numéros comportant NC 
se rapportent à des observations sur place, les insectes étant relâchés après notation. Les autres se  

 
Fig. 2 : Piège et aspect du site de piégeage 
« Phragmitaie 5 » le 16/05/2017 

Fig. 3 : Piège et aspect du site de piégeage « Saule 
4 » le 25/05/2017 
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rapportent à un exemplaire conservé en collection. 
Pour évaluer la présence-absence des différentes espèces, une colonne « nb d'occurences » a été créée. 
Ce nombre est le nombre d'observations réalisées sur l'espèce en retirant les doublons qui apparaissent 
pour le même point d'échantillonnage et la même date. En effet, pour certains exemplaires     difficiles 
à identifier sur place ou pouvant appartenir à plusieurs espèces voisines, j'ai collecté plusieurs spéci-
mens au même endroit. Pour prendre un exemple concret : Coleophora texanella comporte 18 observa-
tions enregistrées par un numéro; mais en fait sa présence n'a été observée que dans 9 échantillons, les 
9 autres concernant des spécimens supplémentaires pris dans les mêmes échantillons pour s'assurer 
que nous étions bien en présence de cette espèce, sans confusion avec une éventuelle autre espèce voi-
sine. L'espèce est donc présente dans 9 échantillons sur les 31 réalisés au total. 
Les commentaires particuliers relatifs aux espèces se trouvent dans le document iconographique  com-
plémentaire à cette note. 

 
Analyse des données 
 
La phragmitaie  
 

Le point « Phragmitaie 5 » est situé assez loin à l'intérieur de la phragmitaie pour qu'on puisse le      
considérer comme représentatif de ce milieu. Comme attendu, il comporte la majorité des espèces  
paludicoles qui ont été trouvées sur la réserve (tableau 4). On constate que toutes ces espèces ont été 
trouvées en plusieurs exemplaires et qu'elles se retrouvent aussi dans les autres points de collecte. On 
peut donc faire l'hypothèse qu'elles ne sont pas localisées sur un secteur spécifique mais qu'elles peu-
plent en abondance l'ensemble de la réserve. 
Par rapport à l'étude de Demerges en 2002, on retrouve bien Phramataecia castaneae dans ce groupe  
d'espèces paludicoles. C'est une grosse espèce observée en abondance dans les piégeages. Elle doit 
fournir une source alimentaire importante pour les oiseaux de la phragmitaie.  
D'autres espèces considérées par Mazel (1993) comme paludicoles typiques dans sa synthèse sur les 
lépidoptères littoraux du Roussillon, non observées en 2002, se trouvent aussi dans nos piégeages : 
Laelia coenosa, Leucania obsoleta, Symira albovenosa, Chilodes maritima, Plusia festucae. On peut ajouter les   
pyrales Chilo luteellus, Chilo phragmitellus et Schoenobius gigantella qui sont aussi de grosses espèces suscep-
tibles d'être une ressource alimentaire importante pour les oiseaux.  
Comme la faune lépidoptérologique que l'on trouve en ce point est très proche de celle que j'ai inven-
toriée précédemment sur les anciens salins de Villeneuve-lès-Maguelone (Labonne, 2019), on peut 
supposer une certaine continuité entre les deux zones même si elles sont physiquement séparées.  

 
 

Ensemble de la réserve 
 

Une proportion très importante des espèces observées n'a été contactée qu'une seule fois (138 / 308) 
ou deux fois (53 / 308) sur l'ensemble des piégeages. On ne s'en étonnera guère car la faible puissance 
lumineuse des pièges ne permet pas l'attraction à grande distance, ce qui réduit la population suscep-
tible de venir dans le piège. La différence d'attractivité entre pièges de forte ou faible puissances lumi-
neuses est d'ailleurs bien illustrée par l'étude précédente de Demerges (2002) utilisant un piège UV de 
80 W et des pièges 8 W (équivalent de nos 2 x 8 W) : sur les 80 espèces d'Hétérocères recensées en 
2002, 70 l'ont été au piège de 80 W contre 17 avec les pièges 8 W ! Mais même si elles apparaissent en 
petit nombre, on peut être sûr que les espèces capturées sont présentes dans la réserve ou à proximité 
immédiate. 
Sur les 80 espèces d'Hétérocères citées en 2002, seulement 28 ont été retrouvées dans nos piégeages. 
En dehors des variations annuelles possibles, on peut suspecter deux causes majeures à cette absence : 
la faible puissance lumineuse de nos pièges qui n'attirent pas à une grande distance et la période de 
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piégeage qui s'arrête en septembre, peu propice à l'échantillonnage des noctuelles d'automne dont 
beaucoup ne volent vraiment qu'à partir de fin septembre dans notre région. A l'appui de ces hypo-
thèses, on constate que 35 des 52 espèces manquantes sont des Noctuidae ou Erebidae, c'est à dire de 
bons voiliers capables de franchir rapidement des distances de quelques centaines de mètres et qui 
comportent des espèces qui apparaissent à l'arrière-saison. Au contraire, les pyrales (Crambidae et Pyrali-
dae) ont toutes sauf une, été retrouvées dans nos piégeages et à la liste de cinq espèces de Demerges 
(2002) nous ajoutons 66 espèces supplémentaires. Ce sont majoritairement de petites espèces qui le 
plus souvent ne s'éloignent guère de leurs sites de reproduction, même si elles peuvent par moment se 
déplacer à plus longue distance. 
Les espèces observées appartiennent à des groupes trophiques variés.  
Un cortège d'espèces paludicoles typiques, notamment celles indiquées pour la phragmitaie, s'y trouve. 
Un autre cortège représente des espèces ayant une tendance halophile, plus ou moins inféodées aux 
zones de prés-salés. Ce sont des espèces liées à Tamarix gallica et à diverses plantes halophiles 
(Arthrocnemum, Limonium, Salicornia, Suaeda, ...) : Ascalenia vanella,  Euchromius cambridgei, Euchromius goz-
manyi, Istrianis arenicolella, Parapodia sinaica, Chiasmia aestimaria, Eupithecia ultimaria, Scopula emutaria, Anarta 
sodae, Agdistis tamaricis, Ancylosis oblitella,Merulempista turturella. 
La ripisylve qui entoure la réserve apporte des espèces inféodées aux arbres (peupliers, chênes, frênes, 
saules) ou aux lichens qui les couvrent : Carcina quercana, Watsonalla uncinula, Lycia hirtaria, Peribatodes 
ilicaria, P. rhomboidaria, P. umbraria, Stegania trimaculata, Gastropacha quercifolia, Acronicta tridens, Cryphia al-
gae, Batia lunaris, Eccopisa effractella, Euzophera pinguis, Stenoptinea cyaneimarmorella, Gypsonoma aceriana,       
G. minutana, Hedya nubiferana, ... 
Quelques espèces proviennent probablement des zones des garrigues sèches situées à quelques      
centaines de mètres (bas du massif de la Gardiole) : c'est notamment le cas de Acrobasis bithynella et    
A. obliqua inféodés aux cistes. 
Enfin la grande majorité des espèces observées dans la réserve sont des espèces généralistes en ce qui 
concerne leur milieu de reproduction. C'est aussi ce que constatait Demerges en 2002. La flore herba-
cée et arbustive des abords de la réserve est à l'origine de ce peuplement.  
Ajoutés aux espèces détritiphages, l'ensemble est d'une belle diversité et constitue une richesse à     
préserver pour la réserve.  
Du point de vue biogéographique, l'ensemble du peuplement de la réserve présente une forte propor-
tion d'espèces affiliées à la zone géographique méditerranéenne (cf. le document complémentaire à 
cette note). 
Pour terminer, il faut bien comprendre que la liste donnée dans cette note n'est en rien exhaustive. 
Bien que l'étude se soit déroulée sur trois années consécutives, il n'y a eu que 17 dates d'échantillon-
nage. Il reste donc un nombre important d'espèces observables, y compris probablement des espèces 
communes dans la réserve. Il suffit pour s'en rendre compte de regarder la liste des Geometridae, Noctui-
dae, Erebidae, dont la biologie des espèces est mieux connue que pour la plupart des autres familles : 
bien des espèces communes n'apparaissent pas dans nos listes alors que leur présence est presque   
certaine, de même que n'apparaissent pas des espèces précédemment contactées en 2002.  
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$QQpH 
1��VXU�OD�
ILJXUH�� $SSHOODWLRQ /DW /RQJ 5HPDUTXH 

���� � 3UDLULH�� ��������� ��������   
���� � 3UDLULH�� ��������� ��������   
���� � 3HXSOLHU�� ��������� ��������   
���� � )UrQH�� ��������� ��������   
���� � 3KUDJPLWDLH�� ��������� ��������   
���� � 6DXOH�� ��������� ��������   

            
���� �F 3UDLULH��F ��������� ��������   
���� �E 3UDLULH��E ��������� �������� UHJURXSpV�DYHF��F 
���� � UpVXUJHQFH�� ��������� �������   

            
���� �WHU 3UDLULH��WHU ��������� ��������   
���� �G 3UDLULH��G �������� ��������   

���� �E 3UDLULH��E ��������� ��������   
���� � $OOpH�(VW�� ��������� ��������   

            

Tab. 1 : Emplacements des sites de collecte au cours des 3 années de l'inventaire. L'appellation des 
points est celle qui figure sur le tableau 3. 

1��GH�FROOHFWH $QQpH 'DWH 3RLQWV�GH�FROOHFWH 5HPDUTXH 

� ���� ���������� 3UDLULH�� 3KUDJPLWDLH��   

� ���� ���������� 3UDLULH�� 6DXOH��   

� ���� ���������� 3HXSOLHU�� )UrQH��   

� ���� ���������� 3UDLULH�� 3KUDJPLWDLH��   

� ���� ���������� 3UDLULH�� 3KUDJPLWDLH��   

� ���� ���������� 3UDLULH�� )UrQH��   

� ���� ���������� 3UDLULH�� 3KUDJPLWDLH��   

            

� ���� ���������� 3UDLULH��F 3UDLULH��E �UHJURXSpV� 

� ���� ���������� 3UDLULH��F UpVXUJHQFH��   

�� ���� ���������� 3UDLULH��F UpVXUJHQFH��   

�� ���� ���������� 3UDLULH��F UpVXUJHQFH��   

�� ���� ���������� 3UDLULH��F UpVXUJHQFH��   

�� ���� ���������� 3UDLULH��F UpVXUJHQFH��   

            

�� ���� ���������� 3UDLULH��E DOOpH�(VW��   

�� ���� ���������� 3UDLULH��F     

�� ���� ���������� 3UDLULH��WHU 3UDLULH��G   

�� ���� ���������� 3UDLULH��G     
            

Tab. 2 : Caractéristiques (dates et coordonnées) des 17 prélèvements réalisés. 
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Tab. 3 : Liste des observations réalisées sur les 308 espèces dénombrées. 
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Tab. 4 : Espèces identifiées dans la phragmitaie ("phragmitaie"). Les plantes hôtes ont été notées seulement 
pour les espèces qui se trouvent sur Tamarix ou Phragmites. Pour les autres espèces, le lecteur se reportera au 
document complémentaire. 
 
 
 
 
 
 
 

)DPLOOH *HQUH (VSqFH 3ODQWHV�K{WHV $LOOHXUV�" 

&ROHRSKRULGDH &ROHRSKRUD GLVFRUGHOOD   QRQ 
&RVPRSWHULJLGDH $VFDOHQLD YDQHOOD 7DPDUL[�JDOOLFD RXL 

&RVVLGDH 3KUDJPDWDHFLD FDVWDQHDH 3KUDJPLWHV�DXVWUDOLV RXL 

&UDPELGDH &KLOR SKUDJPLWHOOXV 3KUDJPLWHV�DXVWUDOLV RXL 

&UDPELGDH (XFKURPLXV UDPEXULHOOXV   RXL 
&UDPELGDH (XGRQLD PHUFXUHOOD   RXL 
&UDPELGDH +HOOXOD XQGDOLV   QRQ 
&UDPELGDH 0HWDVLD FRUVLFDOLV   RXL 
&UDPELGDH 1RPRSKLOD QRFWXHOOD   RXL 

&UDPELGDH 6FKRHQRELXV JLJDQWHOOD 3KUDJPLWHV�DXVWUDOLV RXL 

&UDPELGDH 6FOHURFRQD DFXWHOOD 3KUDJPLWHV�DXVWUDOLV RXL 
&UDPELGDH 6LWRFKURD YHUWLFDOLV   RXL 

(UHELGDH &O\WLH LOOXQDULV 7DPDUL[�JDOOLFD QRQ 
*HOHFKLLGDH 0HJDFUDVSHGXV ODQFHROHOOXV   QRQ 
*HOHFKLLGDH 3DUDSRGLD VLQDLFD   RXL 

*HRPHWULGDH (XSLWKHFLD XOWLPDULD 7DPDUL[�JDOOLFD RXL 
*HRPHWULGDH *\PQRFHOLV UXILIDVFLDWD   RXL 

*HRPHWULGDH 6FRSXOD HPXWDULD   RXL 
1RFWXLGDH &DUDGULQD JHUPDLQLL   QRQ 

1RFWXLGDH &KLORGHV PDULWLPD 3KUDJPLWHV�DXVWUDOLV��
7\SKD�ODWLIROLD RXL 

1RFWXLGDH &U\SKLD DOJDH   RXL 
1RFWXLGDH +RSORGULQD DPELJXD   QRQ 

1RFWXLGDH /HXFDQLD REVROHWD 3KUDJPLWHV�DXVWUDOLV RXL 

1RFWXLGDH /HXFDQLD ]HDH 3KUDJPLWHV�DXVWUDOLV RXL 

1RFWXLGDH /XSHULQD WHVWDFHD   RXL 
1ROLGDH 1ROD VTXDOLGD   RXL 

3\UDOLGDH $QF\ORVLV REOLWHOOD   RXL 
3\UDOLGDH (PDWKHXGHV SXQFWHOOD   RXL 
3\UDOLGDH (SKHVWLD ZRRGLHOOD   RXL 

3\UDOLGDH 0HUXOHPSLVWD WXUWXUHOOD 7DPDUL[�JDOOLFD RXL 
3\UDOLGDH 3K\FLWRGHV LQTXLQDWHOOD   RXL 
        RXL 
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Document complémentaire à cet article 
 
« Catalogue illustré des principales espèces de Lépidoptères Hétérocères      
identifiées sur la Réserve Naturelle Nationale de l'Estagnol ». 
 
Il présente les principales espèces observées avec leur habitus (papillon étalé), les genitalia lorsqu'elles 
ont été faites, les dates de collecte sur la réserve, les principales caractéristiques biologiques de l'espèce 
et éventuellement un commentaire pour les espèces présentant un caractère particulier. Les espèces 
sont classées non par ordre taxonomique mais par ordre alphabétique par famille puis par genre et par 
espèce pour un accès rapide aux espèces.  
La plupart des exemplaires figurés appartiennent à ceux qui ont été collectés au cours de l'inventaire. 
Cependant, dans quelques cas, l'espèce n'a donné lieu a aucun prélèvement : c'est le cas des espèces 
très communes et faciles à identifier sur place. Pour ces cas particuliers et dans un souci de cohérence 
d'ensemble, il m'a semblé tout de même souhaitable de mettre une photo d'un exemplaire étalé. Celle-
ci a donc été prise sur un exemplaire d'un autre site, de préférence proche de la réserve de l'Estagnol. 
Les photos des papillons étalés indiquent le lieu de collecte, la date et l'envergure ("E =") en mm. 
L'usure des papillons est souvent forte : c'est malheureusement le cas pour la majorité des exemplaires 
issus de la nature et non d'élevage, mais c'est aussi la réalité du terrain ! Dans quelques cas où l'exem-
plaire issu de la réserve de l'Estagnol est très abîmé, j'ai ajouté un exemplaire plus frais venant d'ail-
leurs.  
Les genitalia ont été représentées pour une part importante des espèces. En effet, il n'est pas forcé-
ment facile de trouver des photos pour chaque espèce. Or l'expérience montre que, même pour les 
grosses espèces comme les noctuelles ou les géomètres, des identificateurs compétents sont tout de 
même capables de laisser passer des erreurs. A fortiori les petites espèces nécessitent bien souvent la 
préparation des genitalia. Tout n'a pas pu être représenté, mais ces figures s'étofferont au cours des 
publications ultérieures. Là aussi, sur certaines espèces, seul des mâles ou des femelles ont été collec-
tés. Il n'y a donc que les genitalia mâles ou femelles de l'espèce. Cette situation est gênante lorsqu'il y a 
des espèces morphologiquement très proches, voire indistinguables. J'ai donc complété l'iconographie 
dans quelques cas par des préparations faites sur des exemplaires extérieurs à la réserve. Les photos 
ont été réalisées sur un microscope Olympus BH-2 après une préparation classique d'éclaircissage à la 
potasse et coloration éventuelle au noir de chlorazol. Elles ne sont pas à la même échelle, les struc-
tures morphologiques des pièces génitales étant normalement suffisantes pour permettre l'identifica-
tion. Le numéro qui accompagne la préparation se rapporte aussi à l'exemplaire étalé figuré à côté.  
Les références bibliographiques utilisées pour identifier les espèces et donner leurs principales caracté-
ristiques biologiques se trouvent à la fin du document..  
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Souvenirs du Parc de la S.I.G.M.A. (Station Internationale de Géobotanique Mé-
diterranéenne et Alpine) propriété du botaniste Josias Braun-Blanquet (1884 -

1980) et de sa fille Mireille (1916 - 2000) 
 

Jean-Michel Maldès�(maldes.jean-michel@orange.fr) 
 
 

E n 1989 je faisais l’acquisition d’un appartement situé dans la résidence La Traversière, au 383 rue 
du Pioch de Boutonnet à Montpellier. Dans cette rue et presque face à l’entrée de cette résidence, se 
trouve la propriété où vécu de 1937 à 1980 le grand botaniste et phytosociologue, d’origine suisse,  
Josias Braun. En épousant, en 1915, Melle Gabrielle Blanquet il renforça cette union en alliant leurs 
patronymes et c’est sous ce nom de Braun-Blanquet qu’il est le plus connu de la communauté scienti-
fique. 
Je ne tardais pas à faire une première visite à cette demeure prestigieuse habitée alors par Melle Mireille 
Braun-Blanquet, ancien chef de travaux à la Faculté de Médecine de notre ville et fille unique de      
Gabrielle et Josias. Elle vivait là aux milieux des souvenirs de sa mère et de son père, tous deux dispa-
rus. En retraite, Mireille s'occupait activement de cette propriété. Il y avait là, en effet, une vigne et un 
important jardin potager, en plus des parterres et du parc aux arbres centenaires. Les relations avec 
ceux qui venaient travailler se faisaient par trocs et Mireille me proposa qu'en échange de placer des 
ruches, je m'engageais à tondre les grandes pelouses devant et derrière la maison. Une personne avant 
moi avait bien mis des ruches mais ne coupa jamais un brin d'herbe ! 
À travers l’imposant portail, donnant sur la rue, encadré par deux piliers massifs en belles pierres sur-
montés de pignes et feuilles d’acanthes, se profilait la majestueuse allée de vieux marronniers, bordée 
de buis taillés. La vision des parterres et d’une partie du parc laissait présumer que se trouvait là un bel 
endroit à découvrir. La petite porte, à droite du grand portail, portait une plaque émaillée : « Dr J. 
Braun-Blanquet – Station Internationale de Géobotanique Méditerranéenne et Alpine », et invitait à 
davantage de curiosité. Le lourd portail à deux battants, en belle ferronnerie, n’était ouvert qu’avec 
précaution pour les rares sorties de Mireille en voiture. Franchissant la porte, j’eus rapidement l’im-
pression de faire un bond en arrière de deux siècles, ce qui me faisait dire plus tard que, dans la rue 
j’étais au XXe siècle et, qu’une fois franchi cette porte, je me trouvais au XVIIIe siècle ! 
La maison de Maître, située au bout de l’allée de marronniers, est en effet à l’image d’une résidence de 
campagne, une de ces petites « folies » datant de la fin du XVIIIe siècle (vers 1780) qui avait conservé 
tout son charme. La façade en était des plus sobre, avec juste un motif de guirlandes de part et d’autre 
d’un vase à godrons. Le vestibule, très encombré à cette époque par un amoncellement de cagettes en 
bois et d’objets divers, desservait les pièces principales du rez-de-chaussée. Sur la droite se trouvait la 
vaste bibliothèque qui était aussi le bureau du Maître disparu. Cette importante bibliothèque fut léguée 
par Mireille en 1993 au Centre de Phytosociologie de Bailleul dans le Nord, ville natale de Charles  
Flahault (1852-1935), autre grand botaniste, qui créa dans notre ville l’Institut de Botanique. La pré-
sence de Flahault à Montpellier fut la cause de la venue de J. Braun-Blanquet où il prépara sa thèse : la 
flore du massif de l’Aigoual. Le déménagement de cette bibliothèque nécessita l’aide d’une dizaine de 
membres du personnel de ce centre, pendant une semaine. L’ensemble : ouvrages, revues et de nom-
breux documents manuscrits, estimé à 70 m³, représentant environ 40 tonnes ! Une grande pièce lui 
faisait suite, située en arrière elle avait servi d’espace de travail, contenant également une partie des re-
vues et une collection de cartes phytosociologiques, dont les plus anciennes remontaient au XVIe 
siècle. L’imposant herbier, qui se trouvait également dans cette partie, avait été légué à l’Institut de Bo-
tanique de Montpellier par Mireille en 1988.  Non loin de là, en traversant le vestibule, on apercevait le 
petit laboratoire des analyses minérales, dont Mme Braun-Blanquet avait la charge, Au temps où toute 
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la maison était telle une véritable ruche, pleine d’élèves, venus des quatre coins du monde. À l’étage se 
répartissaient les pièces de la partie d’habitation proprement dite. Les élèves, quant à eux, étaient logés  
dans un bâtiment à part, perpendiculaire à la demeure principale (je me souviens du décor très spar-
tiate de ces pièces, parquet en bois et poêle à bois ou charbon au centre pour le chauffage en hiver). 
En prolongement de ce bâtiment Melle Braun-Blanquet avait entrepris, puis abandonné, un projet de 
rénovation d’un logement, pour être un peu indépendante disait-elle et d’ajouter : « Vous savez à la 
faculté si vous voulez monter dans la hiérarchie, à un moment il faut recevoir… ». 
Un peu plus loin en direction du verger et du bout de la vigne, il y avait des dépendances, face au    
jardin potager, elles abritaient le matériel et les outils agricoles ainsi que d’anciennes « chambres d’étu-
diants ». La vigne, aujourd’hui disparue, devait avoir 2 à 3 000 pieds, et c’était Mireille qui, au volant de 
sa voiture Peugeot 204 équipée d’une remorque, transportait les comportes de raisins à la période des 
vendanges ; vers la cave coopérative de Montpellier pour les raisins noirs et pour les raisins blancs vers 
celle de Saint-Georges-D’Orques. 
Le reste de la propriété était un peu à l’état « sauvage », malgré le tracé des anciennes allées encore vi-
sibles par endroits. C’était d’ailleurs la volonté de son père qui avait même créé une « petite forêt expé-
rimentale » dans laquelle nul ne devait pénétrer. Il avait même pris le soin d’en matérialiser les limites 
strictes à l’aide d’un fil de fer barbelé et Mireille me dit un jour « Vous voyez Monsieur, cela fait 35 ans 
que je n’y suis pas allée ». L’impression que l’on ressentait au milieu de cette « forêt » faisait rapide-
ment oublier que l’on se trouvait pratiquement en pleine ville. Deux études, en 1963 et en 1988, furent 
consacrées à l’évolution de la végétation dans cette réserve peuplée de pins pignons, d’une hauteur de 
25 à 30 m, de pins d’Alep, micocouliers, cèdres et cyprès. Les pins pignons étaient particulièrement 
impressionnants par la forme élancée et massive de leurs fûts rectilignes et par l’ampleur de leurs 
houppiers. Ce qui m’avait le plus frappé c’était le cône que formait à leurs pieds l’accumulation des 
morceaux d’écorce, tombés au fur et à mesure de la croissance de ces arbres magnifiques. À l’arrière 
de la maison principale, autour d’un bassin servant de réserve d’eau pour l’arrosage, il y avait un bois 
de lauriers nobles (Laurus nobilis) et quelques vieux arbres : marronniers, micocouliers, cyprès, 
chênes…au fond se dressait une ancienne volière abandonnée et dans l’angle, près du mur d’enceinte 
(l’ensemble était en effet clos de murs, celui donnant sur la rue du Pioch de Boutonnet ne fut 
« aligné » que récemment) trônait une énorme noria, posée sur un puits bâti, tout aussi impression-
nant. 
Une autre noria se trouvait près de la maison, plus discrète, elle n’en était pas moins originale car le 
système de transmission qui en actionnait le mécanisme donnait dans un bâtiment proche, protégeant 

ainsi le cheval qui pouvait la 
faire fonctionner même par 
mauvais temps. Ce système 
n’existait, au dire de Mireille, 
que dans un autre endroit du 
sud de la France et il consti-
tuait à lui seul une véritable 
curiosité, qui chaque année 
attirait quelques visiteurs. Ce 
puits était couvert par une 
magnifique voûte en berceau 
qui se reflétait sur la surface 
de l’eau. 
Mireille évoquait volontiers 
certains de ses souvenirs 
d’enfance qui ne manquaient 
pas d’intérêt. Un jour au 

Mireille Braun-Blanquet 

 



Annales SHHNH - Vol. 160 

216 

cours d’un repas, n’en pouvant plus de conversations scientifiques entre ses parents et voulant se faire 
entendre, elle s’était écriée « Mais arrêtez-donc de parler en latin ! ». Quoique ayant beaucoup de res-
pect et de patience avec son père, elle disait qu’il ne lui consacrait qu’une demi-journée par an à 
l’époque où ses travaux et ses élèves l’absorbaient entièrement. Il devint un peu plus « souple » avec 
elle à partir du moment où elle fit l’acquisition d’une voiture, car elle pouvait l’emmener facilement sur 
le terrain. 
Il y eu aussi la période de la chèvre, qui d’après Mme Braun-Blanquet était ce qui lui rapportait le plus 
dans cette maison. Le plus comique c’est que cet animal suivait Mireille lorsqu’elle se rendait à l’autre 
bout de la ville ! Traversant la Place de la Comédie, un agent de police lui fit remarquer un jour que la 
bête devait-être tenue par une corde, chose impossible, lui rétorqua Mireille, car aussitôt attachée la 
chèvre se couchera à terre et refusera d’aller plus loin ! Scène bien entendue totalement impensable de 
nos jours. 
Lorsqu’il était en déplacement, même à l’étranger, il arrivait très souvent à Josias Braun-Blanquet de ne 
pas avoir d’argent sur lui au moment du règlement des frais de séjour…et quand arrivait le jour du dé-
part et qu’il fallait payer, il se tournait vers son épouse en lui disant « Mais comment vous n’avez pas 
pris d’argent ? ». Il se trouvait bien entendu toujours quelqu’un parmi les personnes visitées pour ré-
gler l’affaire. 
Mireille ne s’était pas mariée, mais avouait volontiers ne pas avoir été indifférente aux charmes de   
certains élèves de son père qui séjournèrent dans cette prestigieuse station. 
Après la mort de ce dernier elle ne voulut plus dormir seule dans la maison et loua pendant un temps 
une chambre dans une villa située en face de sa propriété. Plus tard, la chambre n’étant plus dispo-
nible, une de ses amies, Melle de Witte, ancienne bibliothécaire à l’École Nationale Supérieure Agrono-
mique, venait parfois dormir le vendredi soir et le samedi soir (elles furent toutes deux un jour rouées 
de coups par des voyous qui voulaient de l’argent…). Mireille finit même par payer une personne, pré-
nommée Françoise, qui venait dormir tous les soirs et prenait le matin son petit déjeuner « offert » par 
la maison, en plus de sa rémunération. Deux personnes venaient faire le potager, moitié pour eux moi-
tié pour Mireille, je me souviens surtout de monsieur Molina, arrivant tôt le matin la cigarette aux 
lèvres sur sa mobylette, un cageot fixé sur le porte- bagages pour loger ce qui était transportable. 
C’était un homme plein d’humour, à l’œil malicieux et qui aimait à plaisanter. Il s’occupait aussi de la 
vigne pour la taille et les traitements. Mais dans le potager la lutte biologique était de rigueur et Mireille 
passait du temps à écraser les ravageurs occasionnels, telles les Eurydema et autres Nezara, punaises in-
désirables des crucifères. 
Vu sous un angle naturaliste cet endroit était un véritable sanctuaire, une authentique réserve biolo-
gique et combien de bonnes captures d’insectes y furent faites. J’eus le privilège pendant plusieurs an-

nées de posséder une clé pour  
accéder par la petite porte d’entrée 
à ce qui était devenu un de mes 
terrains de prospection favoris. 
En échange du service d’entretien 
des pelouses, Mireille m’autorisa 
donc à placer des ruches dans son 
parc. Une fois par an donc je 
louais une tondeuse et après la 
floraison des belles anémones 
(elles provenaient de la villa Thu-
ret à Antibes) je m’appliquais à la 
tonte des deux pelouses, situées 
de chaque côté de l’allée de mar-
ronniers et de celle qui se trouvait 
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derrière la maison. J’ai toujours eu l’impression de faire ce travail comme pour moi, ces lieux m’étant 
devenus tellement familiers et Mireille était tellement ravie de voir ce travail fait. Elle plaçait dans ma 
boîte aux lettres des petits mots pour me rappeler le cas échéant que le moment était venu d’effectuer 
ce travail. 
Ayant quelques doutes sur la détermination de la grande férule (Ferula communis) son père en avait in-
troduit un jeune pied dans la propriété, provenant, comme disait Mireille, du « Trou de la Miège » (près 
de Mireval). Des années plus tard cette plante envahissante avait colonisé une importante surface par 
ses semis prolifiques et impossible de s’en débarrasser ! 
 
Aujourd’hui Mireille repose avec ses parents maternels au cimetière historique Saint-Lazare, son père, 
quant à lui, se trouve en Suisse. À ce propos, lorsqu’elle eut 21ans Mireille souhaita prendre la nationa-
lité française. Elle demanda l’avis à son père qui lui dit : « Tu sais ce que j’en pense… » mais ne s’y op-
posa point. 
 
De nos jours cette propriété appartient à la congrégation de l’ordre du Christ-Roi. 
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Données climatiques de l’année 2020 
 

Michel Crousilles (michel.crousilles@gmail.com) 
 

Dans le monde 
 
L’état annuel du climat est un document (https://www.ametsoc.org) fondé sur la contribution de 530 
scientifiques issus de 66 pays ; qu’en retenir pour 2020 ? 
* C’est l’année la plus chaude après 2016 avec une température de surface (terres et mers) supé-

rieure de 0,6 °C par rapport à la période 1981-2010 (Fig. 1). 
* Le niveau de la mer s’est élevé de 9,1 cm par rapport à 1993, soit 3,3 cm par décade. 
* Concentration la plus élevée de gaz à effet de serre avec 412,5 ± 0,1 ppm de CO2, soit + 2,6 

ppm ± 0,1 ppm par rapport à 2019. 
* La teneur en méthane, 1879,2 ± 1 ppb, est en forte augmentation par rapport à 2019. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
En Europe 
 

L’Europe a connu en 2020 l’année la plus chaude, 
depuis au moins 1950, avec une anomalie moyenne 
de + 1,6 °C par rapport à la période 1981-2010     
(Fig. 2). 
Ces écarts sont les plus importants au NE de l’ Eu-
rope où les températures minimales et maximales de 
l’hiver ont été plus chaudes de 9 °C et 6 °C respecti-
vement par rapport à la moyenne 1981-2010. 
 

Fig. 1 : Rapport à la normale (période 
1981-2010) de la température 
moyenne à la surface du globe en 
2020. 

Fig. 2 : Anomalies de la température annuelle moyenne 
(période de référence : 1981-2010) en 2020. 
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En France 

La température annuelle moyennée, de 14,1 °C, a dépassé la normale (moyenne de référence 1981-
2010) de 1,5 °C, plaçant l'année 2020 au 1er rang des années les plus chaudes depuis le début du XXe 
siècle, devant 2018 (13,9 °C) et  2014 (13,8 °C) (Fig. 3). 
La pluviométrie a été géographiquement contrastée, excédentaire de 10 à 40% à l’ouest du territoire 
mais souvent déficitaire de 10 à 30% sur la moitié est du pays (Fig. 4).  
Les faits marquants de cette année 2020 sont : 
- une succession remarquable de tempêtes avec douze tempêtes du 28 janvier au 5 mars ; 
- deux vagues de chaleur successives durant l’été et une forte chaleur tardive exceptionnelle en sep-
tembre ; 
- deux épisodes méditerranéens majeurs sur le Roussillon du 20 au 23 janvier et sur les Cévennes le 19 
septembre ; 

- un épisode pluvieux historique sur les Alpes-Maritimes le 2 octobre à l’origine de crues et inonda-
tions dévastatrices ; 
- précipitations très abondantes dans le sud de l’Aquitaine en décembre. 
 
Dans l’Hérault 
 

Les températures moyennes annuelles 2020 sont globalement chaudes et comparables à celles de 2019. 
Elles présentent un écart toujours supérieur à la moyenne annuelle 2001-2010, globalement compris 
entre +0.7 °C et +1,9 °C � 
Les précipitations départementales annuelles de 2020 sont globalement assez faibles (et localement 
proches des moyennes ; et très localement très faibles sur le littoral). Elles sont très proches de celles 
de l’année 2019 et contrastent avec celles de l’année 2018 très fortes. Les cumuls annuels varient de 
362 à 947 mm et sont déficitaires à localement proches des moyennes (écarts/moy 2001-2010 -48% à 
+10%). Pour la station à très longue série de données de Mauguio (écart/moy -48%), 2020 est la 3e 
année la plus sèche depuis 1945.  
Enfin nous terminerons cette revue climatique par une caractéristique, de plus en plus violente semble

Fig. 4 : Rapport à la normale des précipitations. Fig. 3 : Rapport à la normale des températures. 
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-t-il, de notre département (voire de notre région) que sont les épisodes méditerranéens (pour les an-
ciens : cévenols).  

En lien avec la tempête Gloria qui a circulé 
sur l'ouest du Bassin méditerranéen du Ma-
roc à l'Espagne du 19 au 22 janvier, des 
précipitations intenses et durables ont dé-
bordé sur les Pyrénées-Orientales et l'Aude 
du 20 au 23 janvier. Les cumuls de pluie 
ont atteint 150 à 400 mm en trois jours. Un 
épisode d'une telle intensité à cette période 
de l'année est exceptionnel (Fig. 5). 
Sur l’ensemble de l’épisode  on a ainsi enre-
gistré : 
· 172,2 mm à Granès (Aude), 
· 345,5 mm à Brouilla (Pyrénées-
Orientales), 
· 426,5 mm à Arles-sur-tech (Pyrénées
-Orientales). 
 

 
 
 
 
 
Dans un flux de sud à sud-ouest généré par 
un minimum atlantique centré sur le golfe 
de Gascogne, une masse d'air orageuse a 
gagné le sud du pays du 18 au 20 sep-
tembre. Des orages quasi stationnaires ac-
compagnés de pluies d'une intensité excep-
tionnelle le 19 sur les Cévennes ont provo-
qué des crues éclair avec localement 300 à 
500 mm en 12 heures dont 100 à 200 mm 
en 2 ou 3 heures dans la matinée du 19 
septembre (Fig. 6). 
 
 
 

 
 

Fig. 5 : Précipitations du mois de janvier 2020 
en Languedoc-Roussillon (Météo 
France). 

 

 

Fig. 6 : Précipitations du mois de septembre 
2020 en Languedoc-Roussillon (Météo 
France). 
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Les tableaux ci-après présentent les températures moyennes (Tab. 1) et les précipitations et heures 
d’ensoleillement moyennes mensuelles (Tab. 2) pour Montpellier et le Mont Aigoual. 
 
Toutes les données utilisées pour cette synthèse climatique 2020 sont issues de : 
- https://odee.herault.fr 
- www.meteofrance.com 
- Blunden, J. and T. Boyer, Eds., 2021: “State of the Climate in 2020“. Bull. Amer. Meteor. Soc, 102 (8), Si–
S475, https://doi.org/10.1175/2021BAMSStateoftheClimate.1  

 
 

 

Tab. 1 : Données de température disponibles sur le site internet de Météo France. Les normes de température 
minimum moyenne et maximum moyenne correspondent à la période 1981-2010. 

Mois Lieu Températures en °C 

    Mini moyen Mini normal Mini absolu Maxi moyen Maxi normal Maxi absolu 

Décembre 
2020 

Montpellier 3,9 3,7 -4,5 12,2 12,2 16,1 

Mont Aigoual -2,9 -2,6 -9,0 0,8 2,1 9,7 

Novembre 
2020 

Montpellier 8,5 6,8 0,5 17,2 15,3 15,8 

Mont Aigoual 3,0 -0,4 -3,4 7,6 4,2 17,0 

Octobre 
2020 

Montpellier 10,5 11,9 3,6 19,9 20,5 24,1 

Mont Aigoual 2,4 4,1 -1,8 7,2 8,7 16,5 

Septembre 
2020 

Montpellier 15,6 15,0 7,4 25,7 25,0 33,1 

Mont Aigoual 8,6 7,2 -2,7 14,5 13,0 22,0 

Août 
2020 

Montpellier 19,4 18,5 13,7 30,3 28,9 37,6 

Mont Aigoual 11,7 10,4 4,3 19,2 17,0 27,7 

Juillet 
2020 

Montpellier 19,8 18,9 15,7 30,8 29,3 35,7 

Mont Aigoual 12,0 10,4 5,8 19,9 17,3 24,3 

Juin 
2020 

Montpellier 16,9 16,0 13,2 26,7 26,4 33,1 

Mont Aigoual 7,2 7,7 2,3 13,6 13,9 21,4 

Mai 
2020 

Montpellier 14,2 12,5 10,8 24,5 22,0 30,9 

Mont Aigoual 6,7 4,1 2,3 13,1 9,7 19,6 

Avril 
2020 

Montpellier 9,2 8,7 2,8 18,9 18,2 24,7 

Mont Aigoual 3,4 0,0 -2,1 8,5 5,3 13,7 

Mars 
2020. 

Montpellier 6,3 5,9 0,2 16,3 15,9 23,8 

Mont Aigoual -1,1 -2,0 -6,2 4,8 3,0 13,8 

Février 
2020 

Montpellier 6,5 3,3 1,3 16,5 12,8 23,0 

Mont Aigoual -0,7 -3,8 -5,0 4,3 0,7 11,5 

Janvier 
2020 

Montpellier 4,3 2,8 -1,4 13,1 11,6 19,8 

Mont Aigoual -1,1 -3,5 -7,3 3,0 1,0 9,2 
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Tab. 2 : Données de pluviométrie et d’ensoleillement disponibles sur le site internet de Météo France. Les 
normes de pluviométrie mensuelle correspondent à la période 1981-2010. Les normes d’ensoleille-
ment mensuel correspondent à la période 1991-2010 (n.m : non mesuré). 

Mois Lieu Pluviométrie en mm Ensoleillement en heures 

    Total Norme Total Norme 

Décembre 
2020 

Montpellier 49,0 66,7 100 136,5 

Mont Aigoual 159,4 198,9 n.m n.m 

Novembre 
2020 

Montpellier 24,1 66,8 147 148,8 

Mont Aigoual 146,0 282 n.m n.m 

Octobre 
2020 

Montpellier 17,8 96,8 153 168,6 

Mont Aigoual 138,0 298,4 n.m n.m 

Septembre 
2020 

Montpellier 18,1 80,3 243 241,5 

Mont Aigoual 244,1 175,4 n.m n.m 

Août 
2020 

Montpellier 39,0 34,4 322 298 

Mont Aigoual 42,4 67,7 n.m n.m 

Juillet 
2020 

Montpellier 6,9 16,4 373 339,7 

Mont Aigoual 1,0 48,3 n.m n.m 

Juin 
2020 

Montpellier 18,3 27,8 324 312,4 

Mont Aigoual 324,4 92,9 n.m n.m 

Mai 
2020 

Montpellier 61,0 42,7 296 263,9 

Mont Aigoual 111,3 159,7 n.m n.m 

Avril 
2020 

Montpellier 65,9 55,5 219 227 

Mont Aigoual 24,1 177,5 n.m n.m 

Mars 
2020 

Montpellier 15,7 34,3 195 220,9 

Mont Aigoual 22,8 109,3 n.m n.m 

Février 
2020 

Montpellier 6,6 51,8 175 168,1 

Mont Aigoual 28,7 146,2 n.m n.m 

Janvier 
2020 

Montpellier 39,6 55,6 105 142,9 

Mont Aigoual 128,1 175,4 n.m n.m 
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